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Au Seuil du Nouvel An 

LES PERSPECTIVES ES 
MARCHÉS EGYPT ENS ....... 

Ce ' qu en pensent trois personnalités compétentes 

Profitant d'un séjour à Alexan
drie, nous nous sommes entretenus 
avec MM. Jules Klat Bey et Isaac 
Errera, respectivement présidents 
des commissions de la Bourse des 
Marchandises et de la Bourse des 
Valeurs d'Alexandrie. Nous avons 
demandé à ce~ deux pe.csonnalités 
ce qu'elles pensaient. au seuil de 
ln. nouvelle annér. des perspectives 
des deux plus importants des mar
chés d'Egypte. 

Tout en se confinant dans une 
réserve tout à fait justifiée, MM. 
Klat Bey et Errera qnt bien voulu 
nons faire part de leurs sentiments 

e confiance quant à l'avenir de 
os Bourse 

« La ha usse réalisée par les prix 
e notre coton, nous déclare l'émi
ent président de la Bourse des 

M ar chandises, 
est encore bien 
inférieure à celle 
enregistrée p a r 
les cours des au
tres matières. Il 
n'y a aucune 
raison pour que 
le coton ne bé
néficie pas d'une 
plus value iden
tique. On peut 
estimer à 6 1/2 . 
millions de can
tars les quanti-
tés de coton 

egyptien déjà vendues. Il ne reste 
d.c.nc qu'une quantité activement 
peu importante à vendre. Evidem
ment la hausse devra se réaliser 
avec modération, et surtout l'E
gypte devra continuer à bénéficier 
de la sécurité dont elle. jouit ac
tuellement.» 

Le sympathique Président de la 
Bourse des Valeurs d'Alexandrie, 
n'est pas moi11s confiant dans l'?-· 
venir. 

cc Les cours de la plupart de nos 
valeurs, nous déclare M. Isaac 
Errera, sont encore à des .niveaux 
de 1938. Il est vrai que la hausse 
a été un peu trop rapide, mais il 
n'en demeure pas moins qu'elle 
se justifie pour plusieurs de nos 

ti tres D'ailleurs, 
la h·ausse des 
prix du coton a 
constitué un en
couragement sé
rieux pour l'a
vance de nos va
leurs. Toutefois, 
il faudra agir 
avec prudence et 
ne pas tomber 
dans l'exagéra
tion, car la réac
tion se produira 
d'autant p lu s 

vite que les cours auront haussé 
avec trop de précipitation. 

cc Dans tous les cas le facteur 
politique continuera àJ .dominer la 
situation. Si l'Egypte bénéficiera 
de la tranquillité actuelle, il n'a 
aura aucune raison pour que la 
tendanc:3 favorable de no~ Bourses 
n 6 se maintienne pas ». 

A ces déclarations émanant de 
pel·scnnalités particulièrement au 
cuurant de l'état de nos marchés, 
nous jugeons intéressant d'ajouter 
cel) es qu'a bien voulu nous faire 
une autre personnalité compétente, 
ME::. Abdel Hamid El Sawi, Secré
tuire G8néral de la Fédération des 

· Pudeur~ de Tüces Egyptiens et 
membre du Conseil d'Administra
hon du Syndicat Agricole d'E
gypte. 

Me. Abdel Hamid El Sawi est 
également optimiste. 

cc Je suis confiant dans l'avenir 
de nos marchés, nous déclare-t-il. 
Tout concorde pour justifier la con

tinuation de la 
tendance fa Vüra
ble. Dans le do
maine politique, 
s'il faut en croi
re les dernières 
informations re
çues, on peut es
pérer gue l'E
gypte continuera 
à bénéficiér de la 
sécurité dont elle 
.i o u i t actuelle
ment. Les évène-
ments qui se 
sont déroulés ré

(: cmment en Italie, les discours de 
pajx échangés à l'occasion des vi
sites fnite.s par le Pape et les sou
verains ltaliens sont très caracté
nstiques à ce sujet. 

« L'ans le domaine économique, 
signaJon.-3 que l'exportation de no
tre coton continue à se réaliser sur 
une large échelle. Pour la saison 
a ctuelle, elle dépasse de plus de 
fi50.000 cantars celles effectuées 
peur la dê.me période de l'année 
dernière. L'activité de Minet .. el
Bassal est. toujours très importan
te et les achats effectués par les 
m~.üsons d'exportation atteignent 
des chiffres records Les estima
tions effectuées de plusieurs côtés 
rr,ontrent que no1.1s avons encore 
très peu de coton à vendre, surtout 
si l'on tient compte du fait que 
nous avons encore environ huit 
mois avant la prochaine saison. 

ccQuant aux valeurs, si la hausse 
pour certaines d'entre elles est 
pe1..1t~être, non pas trop forte mais 
tt·op rapide, par contre, e1le est 
justifiée-) pour la plus grande majo
rité. La hausse de nos prix de co
tcn place le.-3 valeurs foncières 
d.ans une situation privilégiée. Les 
horizons nouveaux qui s'ouvrent 
ronr notre industrie et les perspec
tives pour l'écoulement rlns facile 
des produits fabriqués dans le pays 
ccmstituent un atout sérienx pour 
nos valeurs industrielles. 

cc En conclusion, je demeure op
timiste, mais je conseille la modé
r ation. Toute exag·ération rst nui
slhle et l'expérience nous a ensei
gné qne Jes réactions sont d'autant 
plus fortes qlli3 la hausse est trop 
rapide et trop élevée.» 

On voit par les déclarations que 
l'on vient de lire qu'il est permis 
d'espérer en un aYenir favorable 
J)OUr nos bourses. Mais comme 
viennent de le faire les personna
lités citée::> ci-dessus, nous mettons 
en garde le. public contre les mou
ments exagérés. Agis ·.3ons avec 
pn1dence et nous serons garantis 
d'un rés111tat favorable. 

L. N . 

THE ANGLO-EGYPTIAN 
OILFIELDS 

La production des puits de l'Hnr
ghada et de Ras Gharih pour la se
maine au 29 décembre 1939 s'est 
élevée à 15.416 mètrrs c11bes de pé
trl)h~ brut, contre '7. '722 mètres cn
hes en 193& à la même époqur. 
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D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

La Ret,ue Politique Egyptienne 
LA SITUATION POLITIQUE 

La stabilité de la situation politi
que en Egypte est le fait saillant de 
cette fin d'année. 

Le gouvernement d'Ali Maher pa
ena, iout en su-
bissant quelques 
changements in
térieurs, poursuit 
sa tâche dans 
une accalmie à 
peu près généra
le, 

Il est vrai que 
tant au Parle
ment que dans 
la vie publique 
aucun problème 
véritablement cri
tique n'a été sou
levé ces derniers temps. Le pays est 
tout entier à ses préoccupations éco
nomiques, qui dominent les esprits, 
et au développement de son organis
me militaire. 

Jamais autant qu'au cours de ces 
dernières semaines, on a pu se ren
dre compte du rôle utile que joue 
l'élément économique dans la récon
ciliation des partis. Sur le terrain de 
la prospérité, les divergences politi
ques ont tôt fait de céder le pas à 
l'intérêt commun. 

Il faudrait souhaiter, pour le bien 
de l'Egypte, que cette vérité s'impose 
de plus en plus à tous les hommes 
responsables. 

CHANGEMENTS MINISTERIELS 
Nous parlions de changements au 

sein du ministère. 
La mutation survenue entre Chazli 

pacha et Azzam 
be y, qui ont 
échangé leurs por-

e f e u illes des 
Walèfs et des Af
faires Sociales, a 
été le premier 
fait d'importance 
dans cet ordre 
d"idées. 

Le second a été 
la mise à Ja re
traite 'du lêwa 
Ibrahim K h airy 
pacha, sous-secré
taire d'Etat à la Gueue, et de Mous-
tapha Hanafi· bey, sous-secrétaire d'E
tat à la Justice. 

Enfin, à la suite du dernier mou
vement diplomatique, Abdel Khcrl'ek 
Hassouna bey, secrétaire général du 
ministère des Affaires Etrangères, 
d'abord proposé pour le poste de mi
nistre' à Washington - qu'il refusa 
- a été nommé sous-secrétaire d'E
tat aux Affaires Sociales. Cette der
nière nomination a été très chaleu-

reusement accueillie par nos confrè
res. Ainsi, par exemple, le << Mokat
tam ,, a souligné que te gouverne
ment avait choisi l'homme qui conve
nait le mieux aux Affaires Sociales 
et- que de son côté, Hassouna bey, 
en consentant le sacrifice de quitter 
la carrière diplomatique, faisait préu
ve de dévouement à la mission de 
redressement social du pays. Quant à 
r,, Abram,,, il notait que la nomina
tion de Hassouna bey marque un as
pect des orientations nouvelles de la 
politique du cabinet, désireux d'uti
liser les éléments càpables et jeu
nes. 

Rappelons que le nouveau sous-se
crétaire d'Etat a 42 ans. 

AUX CHEMINS DE FER 

Naturellement, le changement qui 
.a suscité le plus de commentaires 
dans l'opinion publique est la dé
mission inatten-
due, de Mahmoud 
Chaker p a c h a, 
direc'ieur général 
de l' Adminisrra
tion auionome des 
chemins de ier, 
i:éléphones et té
légraphes. 

Chaker pacha, 
qui occupait son 
posie depuis six 
anf.l environ, iui 
u1, haut ionciion
liounaire d"u ne 
rara énergie et de beaucoup d'esprit 
d'initiative. Son passage dans l'im
portante administration des chemins 
de fer restera un modèle de gestion 
hardie. Se lançoant résolument hors 
d.as chemins battus, Chaker pacha 
s'efforça d'augmenter ses recettes en 
plaisant au public. Il y parvint dans 
une large mesure et c'est ce qui la 
rendit très populaire. 

Il est é ~ident que la succession d'un 
tel homme n'était pas facile à assu
mer. 

Le choix du gouvernement s'est ju
dicieusement ar
rete sur Tarraf 
Aly bey, jusqu'ici 

o u s - secrétaire 
d'Etat aux Com
munications. Com
me le rappelait 
le chroniqueur qe 

La Bourse Egyp
~ielllle >>, 

T a1·raj Ali bey 
a eu, au sein de 
l'ad m :in istration 
égyptienne, une 
carrière rapldlè1, 

fulgurante, pourrait-on dire. 

Diplômé de l'Ecole Centrale de Pa
ris, cet ingénieur fut d'abord attaché 
au ministère des Travaux Publics. 
Puis il fut transféré au ministère de 
l'Intéri.:mr où il occupa avec beau
coup de succès le poste délicat de 
dh-eeteur du service des Municipalités 
et Commissions locales. 

Mohamed Mahmoud pacha qui ap
précia beaucoup ses qualités de tech
nicien et de travailleur l'appelait, dès 
son arrivée au pouvoir, au sous-se
crétariat d'Etat aux Communications. 
A un mo:rnent donné, il avait été 
question de lui pour le ministère des 
Travaux Publics. 

Aujourd'hui. on le nomme à la 
tête d'une des Administrations les 
plus importantes de l'Etat, une Ad
ministration dont le budget se chiffre 
à plusieurs millions de livres et où 
il faut, en dehors d'une formation 
technique que le nouveau directeur 
général possède largement, des cqua
Iités d'énergie et d'homme d'affaires 
qui ne lui manquent pas. 

Dans ses nouvelles fonctions, Tar
raf Ali bey obtiendra sans aucun 
doute le même succès qui a marqué 
son pas:;a:ge dans tous les postes im
portants qu'il a occupés jusqu'ici. 

AUTRES CHANGEMENiTS 

Enfin, pour clôturer la chronique 
des derni:ers changements survenus 
dans les hauts postes de l'Etat, di
sons que Mahmoud Tewfick Ahmed 
bey, ingénieur en chef des chemins 
de fer, a pris le poste de Tarraf Aly 
bey. 

Au ministère des Affaires Etran
gères, la succession d' Abdel Khalek 
Hassouna bey a 
~té assumée par 
une des person
nalités les plus 

i si i nguéas du 
corps diplomaii
que, Aly Sin:y 
Omar bey, jus
qu'ici ministre d'E
gypte à Athènes. 
Doyen de ses col
lègues en Grèce, 
ami personnel du 
Souverain et du 
général Mataxas, 
Aly. Sirry Omar bey était devenu 
très populaire dans la capitale hel
lénique, où il séjourna six ou sept 
ans sans interruption. Il est un des 
fondateurs de la ligue égypto-heHé
niqu~ 

Ministre de première classe, le nou
veau secrétaire général, qui connaît 
à fond les problèmes de l'Europe 
orientale, pourra: mettre au service 
du pays une compétence particuliè-
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rement précieuse dans les circonstan~ 
ces actuelles. 

AU SOUDAN 
Le Soudan est à l'ordra du jour. 
La visite annoncée de Mohamed 

Mahmoud pacha à Khartoum a été 
envoyée. Par 

contre, il semble 
que le voyage of
ficiel d' Aly Mahar 
pacha dans la 
capitale du con
dominium peut ê
tre Ienue pour 

certaine. Il aurait 
lieu vers la fin 
du mois prochain 
et le président 
du conseil seraH 
acompagné d'une 

é 1 é g ation da 
parlemeniaires. 

On parle beaucoup ces temps-ci de 
la nécessité de resserrer les lians éco~ 
nomiques entre les deux pays voisins. 
S.E. Ismail Sedky pacha n'a pas 
manqué de le ralever dans sa bril
lante conférence de jeudi derniér. 

A propos du Soudan, notons enfin 
ce fait significatif que désormais. les 
officiers d' origina soudanaise auront, 
d'après les ordres de S.M. le Roi, des 
droits égaux à. ceux de leurs cama
rades égyptiens. 

CREDIT POUR LA DEFENSE 
NATIONALE 

D'après certaines 
ont filtré du mi
nistèra des Fi~ 
nances, les cré
dits pour la dé
fense natiorlale au 
prochain budget 
serai eni de l'or
dre de dix mil
lions de livres. 

L'année der-
nièra, ces mêmes 
crédits P.taient dû 
sept millions. 

i1. u g rn eni:aïion 
qui se pasee de 
commen'i:aires. 

estimations qui 

LE PROJET D'ASSOUAN 

Le grand projet industriel d'Assouan 
est-il entré dans la phasa des réali
sations pratiques ? 

On le croirait à voir l'énergie avec 
laquelle A!y Maher pacha pousse 
présentement las formalités parlemen
iaires. 

Il s'agit, on le .sait, d'une affaire 
évaluée, sur le papier, à sept mil· 
lions de livres et qui, sans douta, sur 
le terrain, dépassera largement c·e 
chiffre. 

Il faut dire que, dans les milieux 
politiqu·as, hormis le Wafd on est à 
près unanime à reconnaître les a
vantages considérables que l' écono
mie égyptienne retir.era de l'électri
fication du réservoir. D'aiUeurs, da
puis le dernier Discours du Trone qui 
a prévu la réalisation du projet, l'opi
nion est faite. Cette o.euvre gigan-

tesque e't" de longue haleine ne sera 
peut~être pas accomplie pen: un seul 
gouvernemant, mais Aly Maher pa
cha aura eu le mérite insigne d'en 
jeter le·s fondements. La Wafd justi
fie lui son. abstention par des raisons 
constiîutionnellas. 

Les comités de la Chambre et du 
Sénat constitués pour l'étude du pro
jet comprennent des représentants 
de chaque parti ainsi/ que des in
dêpendants. Ceux-ci ont la faculté de 
co:n.sulter sur tous les points qu'ils 
étudteni les ministres des Finances, 
du Commerce et des Travaux pu
blics. L.;. gouvernement est désireux 
de ne non lah;ser dans l'ombre. 

L'OPPOSITION DU WAFD 

.1-ii<nsi que nous avons pu l'appren
dre d'une personnalité wafdis.te, ce 
parti ne participe pas à l'étude du 
projel au sein 
des comiiés par
lemen'i:air.as parce 
qu"il estime que 
ce~~e procédure 
est contraire à la 
consïii.u'i:ion. 

'i.(. gouverne
me-nt, aiiirme-t-il, 
c:miï pcuvoir liar 
à ra,Jance les 
pa1 iis en les as
soctant à la réa
lisaiio:O: du pro
jet.. C_eiie pro
céciure n'esi: pas 
admissible, car elle est contraire à 
le;: séparaiion des pouvoirs. 

Il appartient au cabinet de pren
dre résolument des responsabilités et 
de se présenter devant les Cham.,. 
hi es, qui seules ont le pouvoir d'ac
cepter ou de rejeter le· projet gouver
nemenial. 

Le W a: id n'entend pas dévier de 
cette règle et é es.t la raison pour la
quelle il ne participe pas aux comi
tés parlementaires chargés de l' étu
d(-: du projet. 

LES MARQUES DE FABRIQUE 
ET DE COMMERCE 

Voilà une réglamentation dont la 
gestation aura été laborieuse. Elle 
vien.t de voir le jour sous là forme 
d'un arrêté véri- _ 
tablement révolu
tionnaire dans le 
comme1·ce d~im

pottation et l'in
dusi.rie locale. 

En vertu des 
mesures prescri

tes, qui enrreroné 
en vigueur irois 
mois a:t:.rès b~ur 
promulga t i o n, 
c'est-à-dire J. e 
premier avril 1940, 
il sera interdit de 
v;•Z1Uèi1re, SOUS\ )ie 
nom d'un e marque enregistrée, des 
produits autres que ceux des proprié
taires de cette marque. 

Désormais spiritueux, article de 
parfumerie ou autres ne pourront 
plus porter que d.es marques nou
velles obligatoirement app-~uvées 
par le Bureau ad hoc créé ciu Minis
tère du Commerce. 

Un <<Journal des Marques de Fabri
que et de Commerce» sera publié par 
le même Bureau. 

Est-il besoin de dire que dans les 
conditions qui ont prévalu jusqu'ici 
sur le marché égyptien, cette régle
mentation sévère apporte comme nous 
le disions une véritable révolution. 

LE SEMAINIER 

•••••••• ••••• • ••••• aaaa ••• ••e ••o• ••••••• •••• ••~e.-caalla ••• aaaaaitar~aaa•a•••••••-·•••••••• •••••• 

'LA u 
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SIEGE SOCIAL: ALEXANDRIE, 10, rue Chérif Pacha 
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La plus importante 

Téléphone 28659 (S lignes) 

Le Caire - Minieh- Assiout 

. d \ en~repnse e 
transports intérieurs en Egypte 

TRANSPORTS FLUVIAUX 
TRANSPO·RTS CAMIONS 
TRANSIT IC DÉDOUANAGES 
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Des Griefs Injustifiés 

LE GOUVERNEMENT ET LA 
Que la hausse importante des 

prix ne soit pas un fait agréable, 
nul n'en doutera. Certains cepen
dant en font ,grief au ,gouverne
ment. Ce point de vue est tout à 
fait injustifié. 
· Au début de la guerre nous 

avons assisté à des manoeuvres 
spéculatives qui avaient eu oour 
~ffet de provoquer en quelques 
JOurs des hausses de prix inima
ginables sur la plupart des objets 
~e p_remière nécessité, et, en par· 
tlcuher, sù.r les produits alimen
taires, et les combustibles. 

Cette ascension des prix était 
dénuée de tout fondement et de
vait être combattue avec 'la der
nière rigueur. Il ne fallait pas 
qu'une poignée de commerç.ants 
malhonnêtes profitat du désar
roi causé dans le public nar le 
déclenchement de la guerre.-

, ~e gouv~rnemnet ne tarda pas 
a mtervemr, comme il fallait s'y 
attendre. Sa tâche était double · 
d'abo_rd mettre un terme à la spé~ 
culatwn frauduleuse, et ensuHe 
rassurer les consommateurs afin 
~[ue ces derniers ne fassent pas le 
JeU des mercantis. Ceux-ci avaient 
été. en effet encouragés dans leurs · 
agissements pas la panique quj 
s'ét.aH ·saisi du public. · Celui-Ci, 
c_ra~~·?-ant une hausse des prix il· 
limitee se 1:\Uait dans les magasins 
d'alimentation par exemple et of. 
frait dans certains cas aux corn· 
merçants, des prix exorbitants 
pour des articles qui s'étaient com. 
me par enchantement soit consi· 
déra.blement raréfiés, soit complè
tement volatilisés. Le stockage bat
tait son plein, soit chez les con
so~mateurs qui pouvaient payer, 
soit chez les commerçants. Aussj 
une augmentation artificielle et 
forcée de la demande., accompa
gnéA d'une réduction raoide et 
aussi peu justifiée de l'offre étaient 
à la base de la hausse des pri:x 
dès les premiers jours du conflit. 
Pour des raisons morales aussi 
~hien que sociales et économiques, 
lA ,gouYernement se devait do 
prendre des mesures énergiques, 
de frapper sans pitié lPs profiteurs 
et de tranquiliser le public. Il est 
évident que moralement le gou· 
vemement ne pouvait se tenir à 
l'écart. Mais ce qui l'a aussi pous
sé à ag·ir c'était la crainte de voir 
se produire en peu de temps do 
véritables bouleversements écono
miques et sociaux qui auraient pu 
causer un préjudice énorme .au 
pays: mécontentement des classes 
à woyens limités qui aurait pu 

----------------·.---------------
mener on ne sait où, désorganisa
tion des marchés, désordres mo
nétaires, etc. 

Ainsi le gouvernement fut ame· 
né à étàblir des listes de tarifica
tion et à sévir contre tous ceux 
qui osaient vendre leurs }>roduits 
au dessus des prix fixés, ùU bien 
qui cachaient leurs stocks et refu
saient de vendre. Les prix figurant 
dans les tarifs imposés furent 
d'abord dans la majorité des cas 

les mêmes que ceux qui préva
lèrent avant la guerre. n éta'it 
clair, en ce moment même que par 
la force des choses, une stabilisa
tion aux tanx fixés par le gouver
nement dans les nremières listes 
,heb:dromadaires, éta'it unel 1choRe 
impossible. Ceux qui affirmaient 
que les prix monteraient quand 
même en dépit -de toutes les me
sures que l'on pouvait prendre 
avaient vu juste. 

Mais le gouvernement ne tarda 
pas à clarifier son attitude: son 
but n'était autre que d'empêcher 
la hausse injustifiée et vertigineu
se qui pouvait avoir des résultats 
désastreux. Il était prêt une fois 
le calme rétabli à étudier tous les 
cas ·que les comm0rçants qui se 
prétendaient lésés par les prix fj
xés vouù.aient lui soumettre. Le 
gouvernement, en effet, ne pouvait 
et n'avait aucune intention d'ail
leurs de nuire aux intérêts des 
commerçants, c'est-à-dire, en fin 
de compte, à ceux des consomma
teurs même et du pays en géné
ral. Une attitude trop rigide n'au
rait pas tardé à produire juste
ment les effets que l'on voulait 

combattre : en d'autres termes la 
disette· et le manque d' approvision
nements. 

Les milieux commerçants Egyp
tiens ne manquèrent pas de faire 
entendre leurs doléances aux auto
rités. Ils reconnaissaient que le 
devoir du Gouvernement était de 
défendre la masse du public contre 
les spéculateurs (de mot étant pris 
dans un sens préjoratif) et les pro
fiteurs. Mais ils affirmainet d'un 
autre côté qu'on risquait d'aller 
trop loin dans le sens imposé, et, 
en exagérant les mesures prises 
pour empêcher toute hausse de 
prix et pour mettre obstacle au 
stockage, on découragerait le com
merce, et on irait au devant de 
difficultés d'un nouvel ordre, mais 
dont la gravité ne pourrait laisser 
le moindre doute. 

Ce qui pousse le commerçant à 
travailler, c'est la perspective du 
profit. Or, s'il se rend compte que 
l'on se montre incompréhensH 
vis-à-vis de lui, que les mesures 
prises par les Autorités auraient 
pour effet soit de réduire ou de 
faire disparaître ses bénéfices soit 
de les transformer en pe"rte~, il 
ne pourra s'empêcher de freiner 
son activité, de liquider ses af
faires et de tâcher de vivre avec 
ce qu'il pourrait sauver du capital. 

Les prix mondiaux des matières 
premières décrivaient en effet, une 
courbe ascendante. Les taux d'as· 
su.rances augmentaient, les frêts 
montaient. 

(Lire la Suite tm page 23) 
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~· l'UNION EGYPTIENNE ET INTERNATIONAlE. 

L'ESSOR INDUSTRIEL DE L'EGYPTE 
------------·· .. --------------

Une Magistrale Conférence Sedky Pacha 
des .Industries 

de S.E. lsmail 
Egyptienne Président de la ·Fédération 

S.E. Ismail Sedky pacha a fait 
jeudi. en ~a qualïté de président de 
la Fédération Egyptienne des In· 
dustries, une conférence remar
quable sur l'essor de l'industrie 
en Egypte. 

L'immense salle de la Société 
Royale de Géographie était pleine 
à craquer lorsque le conférencier 
très chaleureusement applaudi 
commença son brillant exposé. 

Il y avait dans la salle tout ce 
que la ville compte de notabilités : 
corps diplomatique. ·parlementai
res. monde politique, financier, in
dustriel, etc. 

La conférence faite sous les aus
pices de l'Union égyptienne et in
ternationale s'avéra d'un intérêt 
palpitant. Car elle touchait un 
point sensible de la vie égyptien
ne. Comme il est difficile sinon im 
possible à cause des événements 
d'Europe d'importer de !'.étranger 
de nombreux produits manufactu
rés qui sont pour chacun d'entre 
nous des articles de toute premiè
re nécessité, Sedky pacha démon
tra comment l'Egypte pouvait les 
produire, si elle ne l'a déjà fait. 

Nommer toutes les personnalités 
qui se trouvaient dans la salle 
serait Mche fort ardue, tellement 
il y avait de monde. Nous -avons 
noté au hasard : les ministres de 
la Justice, du Commerce, des 
Wakfs, S.E. - Chérif Sabri pacha, 
f~ < r Miles Lampson et Lady Lamp
son, M. de Witasse, ministre de 
France, les ministres de Grèce et 
de Roumanie, Sir Edward Cook, 
M Vincenot le Baron de Benoist, 
Mohamed Charara pÇtcha, Helmy 
Issa pacha, S~dek Hene~n pacha, 
Je Baron de Blldt, Hussem Enan 
bey, Mohamed Char ara pacha, 
etc., etc .. 

Voici quelques extraits de la 
brillante conférence du président 
de la Fédération égyptienne des 
Industries : 

Mesdames, 
Messieurs, 

L'histoire nous enseigne que l'Egyp
te fut le berCJeau de nombreuses in
dustries d'art et utilitaires· dans 'e.s· 
quelles elle a sans conteste exo;eJle. 

Elle nous montœ également que de
puis la plus haute antiquit~ j'uso';l'à 
nos jours l'esE•or de _ses mdus_tr!~s 
coïncide avec Je~ progres de . sa clvll~
sation dOnt elles sont la cl_a1_re mam
festation. avec sa prospénte et sen 
plus vastle rayonnement, tar:d~s qu'e:
les périclitent pendant les penodes de 

décadence et sous les ré5·imes de dé
S·ordre. 

Ce n'est que depuis• la fin de . la 
guerre mondiale et plus particulière
ment depuis, la substitution en 1930 de 
son, régime douanier à base exclusi
vemen•t fiscale et nettement hostile à 
tout essc•r industriel, par un régime à 

base économique et raisonnablement 
protecteur, que s':est ins•taurée dans la 
val'Iée du Nil une économie de plus 
en plus complexe où cependant l'agri
culture occupe encore, heureusement, 
une place de premier plan. 

Cette révolution - et c'e:n fut une 
bien pacifique et bienfaisante - don
na une plus grande stabilité à l'éco
nomie nation81le qui était jadis domi
née par le prix de vente du coton, 
prix qui était et reste toujours domi
né à son tour par les vicissitudes a
grico1es et commerciales• de la récolte 
américaine. D'où des écarts énormes 
dan•.:; sa balance des échanges et des 
comptes aussi bien que dans le reve
nu national. 

Depuis la réforme dQuanièr.e, l'essor 
de l'industrie a été d'une - rapidité 
d'autant plus• remarquable, que l'E
gypte dis'Posait de peu de ca·pitaux et 
quelle était démunie de cadres et de 
main-d'oeuvre techniques. 

C'est grâce à la création d'un cli
mat favorable à l'industri:e et à la dé
monstration pratique des grandes 
possibilités industrielles du pays, que 
1~ <?-roupe Misr pers•onnifiant les irli
tlabves purement égyptiennes, secon
dé par le réveil du senotiment national, 
put développer son · remarquable pro
g:amme industrie'! financé par des ca
pitaux exc:lusivern,ent égyptiens et réa
lisé par des éléments autochtc•nes. 

Dans quels domaines cet es•sor s'est
il réalisé? 

Dans presque tous et aussi - s•i on 
l'envisage du point de vue de la va
riété de la production - dans les in
dustrïes· dépendant+ de l'étranger pour 
·leur approvisionnement en matières 
premières•. 

Ce fait dom1e un démenti à ceux 
qui, oublieux de l'avènement du ma
chinisme et de l'exemple de l'Italie et 
du Japon nc•toirement très pauvres en 
matières premières, continuent encore 
de soutenir, que seules les industries 
qui trouvent sur place leurs matières 
première.s sont dignes d'appui. ceux
là confondent la viabilité avec la . s•é
curité en tem.ps de guerre. 

L'Egypte manoque des deux grandes 
industries fondamentales auxquelles 
toutes les autres indus<tries puisent la 
sève et les é'léments d'.expansion : la 
métallurgie lourde et l'industrie chi
mique. 

Etant donnée la pénurie des reve· 
nus fiscaux dc·nt elle souffrait jusqu'à 
CJes dernières années et les res•trictiontS 
que le régime des capitulations et son 
statut po'litique lui imposaient en ma
tière législative et autre on peut, sans 
l'absoudre, accorder cepe.ndant le bé
néfice des circonstances atténuantes à 
l'égard du reproche qu'on lui adres•se 
souvent, soit d'avoir laissé totalemen.t 
à l'initiative privée le soin de doter 
le pays d'une organisation industri&l
le, soit de n'avoir pas encore sérieu-. 
s•ement envisagé la création du crédit 
à l'industrie proprement dit, ui l'a
daptation du système et des tarifs des 
tfansports fluviaux, maritimes et ter
res•tres aux bes-oins de l'exportation et 
de l'im·portation afférentes à l'activité 
industrielle, ni l'établissement des• ins
tallations propres à la conservation et 
au stockage des produits périssables, 
etc. 

Mais elle commettrait une grave 
faute, pour ne pas dire davantage si 
elle ne mettait pas en oeuvre immé
diatement et avec une grande larges
Sl8 de vrues, les· moyen.s d'affronter 
tous les sacrifices nécessaires pc•ur 
provoquer la création, dans le plus 
bref délai possible, des industries ba
se ef de l'outillage économique . indis
pensable dont nous• venons de parler; 
et si eUe n'avisait pas d'ores et déjà 
voire pendant la durée de la guerre, 
à la format:Lon des ingénieurs, des 
chimistes et des contremaîtres néces
saires à ces industries• par l'envoi en 
Europ.e des sujets d'élite. Ce doit être 
là une des premières réalilsations pra
tiques du Conseil National des re
cherches Fouad Ier récemment créé. 

D'autant que l'essentiel y esot : sa
voir la richesse minière, ferreuse et 
autre, les forces hydrauliqués dU ré
servoir d'Assouan, des drains .et des 
cours d'eau, ainsi que la fc·rte deman
de locale. IDn outre, la participation 
fin•ancière et le crédit extérieurs ne 
sauraient être refusés à l'Egypte pour 
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la réalisation de ces projets étant don
né leur caractère rentable, d'une part, 
et, d'autre part, le fait que la dette 
nationale est minime, que les finances 
publiques sont encore des plus saines 
et que l'une de ces industries:• tout au 
moir:·~. celle du fer, intéresse nombre 
de pays méditerranéens et autres. 

En effet, nous faisons désormais de 
tout sauf ce qui, pour des raisons 
d'ordre technique, commercial ou, gé
néralement parlant, pour des· raisons 
économiques:•, est du ressort d'autr.es 
pays industriels. 

Ainsi nous fabriquons des tissus de 
coton, de soie, de lair-.e ou autres, que 
nous teignons, apprêtons et imprimons 
sur place, mais:· nous achetons à l'An
gleterr.e, à la France et à l'Italie, par 
exemple, ceux que ces pays fabriquent 
mieux et à meilleu>:> compte que nous. 

Nous confectionnons des articles de 
mode, de fantaisie, de parfumerie, 
etc., mais r:•ous ne rêvons pas comme 
d'aucuns, concurrencer la France par 
exemple, qui, .en raison de son goût 
artistique, de s;.es traditions et de son 
r.emarquable souci de fini,possède dans 
ce domaine un monopole légitime. 

De même construise-us-nous quelques 
machir:·es -outils, les plus simples, mais 
ncus:, ne songeons guère à nous élever 
de sitôt au niveau des Etats d'Europ'e 
et d'Amérique qui, par leur ..haute 
technique, par la valeur de leurs ca
dres et de leur main-d'oeuvre spécia
lisée, sont à juste titre les maîtres 
absolus dans ce domaine. Et ainsi de 
suite. 

Dar:•E· certaines de ces catégor(es, la 
production loca le a presque éliminé la 
concurrence étrangère. Tel est le eas 
P ur beaucoup de matériaux de cons
truction (produits céramiques, c~ment, 
marbre, etc.) des lits en fer, des meu
bles métalliques et .en bois, des chaus
sur.es et articles de voyage, du linge 
et des:· vêtements confectionnés, des 
châles, de la farine, des pâtes alimen
taires, des emballages métalliques, etc. 

Dans certair:.es autres comme dans 
celles des cotonnades, des soier ies, de 
la bonneterie, des:· tissus élastiques, des 
produits des arts graphiques, des ei
'rages et autres, la conquête du mar
ché national se pc•ursuit à un rythme 
de plus en plus accéléré. 

Voici quelques chiffres très élo
quents qui illustrent ces dernières:. re·· 
marques: 

(Valeur en Livres Egyptiennes) 
1913 1938 

Beurre frais fondu ou 
salé . .. ........ ...... ... .... 87.081 

P eaux tannées . ... .. . .. 142.996 
Chaussures diverses 179.362 
Farine de blé et de 

maïs:· .. . . . .. .. . .. .. . .. .. .. 2.196.378 
Co!.lfitur;es et conser-

ves au sucre ou au 

48.687 
69.356 
39.675 

45.684 

miel .. . .. .. .. .. .. . .. .. . . . 100.207 14.044 
Imprimés divers .. .. .. 33.111 18.667 
Registres brochés ou 

reliés .. .. .. .. .. .. .. .. .. 27.667 15.648 / 
Meubles en bois de 

tous genres 117.984 31.987 
·Savon commun 213.970 111.049 
Filés de coton .. . . . .. .. 233.128 111.197 
Tissus:. de coton . . . 3.656.700 2.828.11.1 
Couvertures en coton 

d.e tous genres .. . 35.302 7.145 
Châles de tous gen-

res ....... ................ . 92.761 7.575 
Habillements de con

fection .. . .. . .. .. .. .. .. .. 305.912 115.881 
Lingerie confection ... B ...... 
Lingerie confection-

née . .. . . .. . .. .. .. .. .. .. .. .. 315.472* 98.623 
Lits en fer ou en tout 

autr.e métal ...... .. . 
Pâtes alimentaires 
Sucre bruts et raf-

81.614 
17.639 

1.209 
3.6·24 

_finés ............... 300.432** 160.402** 
Les progrès que le rapprochement 

des chiffres:. ci-dessus des années 1913-

1938 fait ressortir, apparaît bien plus 
considérable lorsqU!e l'oD met en ligne 
de compte les faits suivants : 

1) Que par suite de la dépréciation 
des monnaies les valeurs de 1913 re
présentant des livres:· or devraient lo
giqUtement être majc·rées dans ra pro
portion de cette dépréciation du mo
ment que celles de 1938 sont libellées 
en livres pa pier dépréciées. 

2) Que la popu)ation égyptienne 
dar:•s l'intervall!e de ces 25 années s'est 
accrue de plus de quatre millions d'â
mes. 

3) Que les:· besoins de cette popula
tion se sont considérahlement déve
lopp~s par suite de l'évolution des• 
moeurs, du développement de l'ins
truction publique et de la hausse du 
pouvoir d'achat d'une masse de tra
vailleurs, résultant de leur emploi dans 
les nouvelles industries. 

C'est donc la production locale qui a 
seule fait face aux besoins ~accrus d' u
rJe populatic'l1 plus nombreuse. 

Et à ce développement l'Etat doit 
ouvrir une nouveJ.Ie voie: celle de l'ex
portation pour ~aquelle certaines de 
nos' industries• SIOIIlt déjà prêtes. Si 
elle~ ne s'y sont engagées que dans 
une faible mesure, encore que très 
significative, c'est que n'ous• ne pra
tiquons une politique d'exportation 
qu''en faveur des produits agricoles, 
politique qui, d'ailleurs, n'est pas en- · 
core au point faute àe l'outillage ap 
proprié: transports rapides terrestres 
et maritimes, silos, installations frigo
rifiques, organisation . C'oopérative et 
corporative, prospection des marchés 
extérieursi propagande, etc. 

Par contre, pour ce qui regarde l'ex
portation des produits indust riels, e!·le 
souffre d'une singulière indifférence. 
Disons-le torut franchement, elle ren
contre même très souvent des obsta-

cles insurmontables dans la légis.Ja
tion douanière, les voies et tarifs de 
transport, l'organisation du crédit et 
da ns d'autres secteurs. 

Et cependant, un grand nombre de 
nos produits industriels sont avec in
sistance demandés par des pays pro
ches et lointains. 

Ce n'est pas que par le truchement 
de l'exportation seulement que n'Otre 
industrie peut réaliser des progrès con
s•idérablcJs e~ de haute portée. C'est 
aussi par une exploitation méthodique 
et rationnelle des marchés et des res
sources du Suudan qui sont très im
portantes. 

L e Soudan possède quantité de ma
tières premières (bois, plantes médici
nales, minerais, pr'o<iuits tannants, 
graines Ü'léagineuses, peaux, gommes, 
etc.) gue nous' importoils à l'étranger, 
des t errains et un olimat favorables 
à cerü.lir.es cultures tropicales, (caout
chou~. cacao et autres) que nous ne 
pOU''OI'S pas pratiquer en Egypte; des 
besoin!> cro.i:::sants que nous p'ouvons· 
satbfair<>. 

Ii appartiendra au nouveau Conseil 
Ndtlonal des Recherches scientifiqu S' 

Fouad 1er d'explorer ce vaste domai
nè en collaboration avec le Comité du 
Soudan. 

(*) Y compris les mouchoirs et 
va tes. 

(**) Sous déduction de la valeur des 
exportations et des Vlentes au 

Soudan. 

Le texte complet de cette i-ntéres
sante conférence sera publié nt.égrale
ment dan.s no-tre numéro spécial sur 
l'industrie égyptienne qui' paraîtra in
cessamment. 

u AL CHARK u 
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FIN D'ANNÉE 

AUX-BOURSES EGYPTIENNES ... 1- ... 
LES DISCOURS DES PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS 

Vendredi 29 Décembre 1939, à la 
Bourse d'Alexandrie, les présidents 
des Commissions de la Bourse des 
Marchandises et des Valeurs ont 
prononcé les discours habituels de 
fin d'année retraçant l'activité des 
deux marchés. 

Voici le texte du discours de M. 
Jules Klat bey, président de la 
Commission de la Bourse des Mar
chandises : 

Une fois de plus, j'ai le gran~ 
plaisir de prendre la parole parmi 
vous au seuil de la nouvelle année, 
pour vous exprimer mes souhaits. 

L'année 1939, née ;lu milieu d'une 
tension politique, s'achève dans la 
conflagration générale. Elle mar~ 

quera qans l'Histoire comme une 
année fatale qui aura apporté au 
monde la calamité de la guerre. 
Durant ces dernières années, nous 
avons vécu dans les transes conti~ 
nuelles, dans l;:t ' craintte de cette 
conflagrgation mondiale que tous 
les efforts et tous les sacrifices 
n'ont pu que reculer. 

Tandis que les années précédentes 
nous déplorions que l'on se batte 
quelque part dans le monde: en 
Espagne, en Chine, en Ethiopie, 
cette fois la guerre nous touche de 
plus près. N'avions-nous pas craint, 
dès le dé'but des hostilités, que l'E
gypte, terre millénaire de labeur et 
de ·paix, fut un des premiers théâ~ 
tres des hostilités et qu'elle eut à 
connaître la première les horreurs 
de la guerre ? 

Bénissons le ciel de nous avoir 
évité de telles atrocités. Pendant 
que l'on se bat en Europe sur de 
nombreux champs de bataille, que 
des pays entiers sont dévastés et 
détruits, nous continuons ICI uné 
vie paisible, presque normale sous 
ce beau ciel d'Egypte. 

Aussi, devons~nous exprimer no
tre profonde gratitude à nos nobles 
Alliés qui se battent pour la liberté 
du monde, qui se battent pour que 
les générations futures n'aient plus 
à se battre. C'est avec un coe\lr 
fraternel vibrant d'émotion que 
nous leur adressons un hommage 
d'affection, d'admiration et de con
fiance. 

Je me fais un devoir d'évoquer la 
mémoire ge nos collègues que la 
mort a frappés au cours de J'a.nnée: 

Ettore Viterbo et Georges Souaya 
courtiers. 

Victor Fiani, commis~ptincipal. 
Emile Debbas, Jacques Israél, 

Frédérick Cree, Alex. A viérino èt 
Emile Sursock. remisiers. 

A leur mémoire, je dédie une pen
sée recueillie. 

•:· •!• ·:· 
L'activité de notre Bourse s'est 

largement ressentie de la tension 
politique qui a si longtemps tenu le 
monde en haleine. Les. dix premiers 
mois !Je l'année ont marqué une 
sensible régression sur les ;mois 
correspondants de l'année prece
dente, dont l'activité était elle-mê~ 
rne restreinte. Nous avons, en effet, 
traité pendant cette période: 

Cantars 25.109.000 contre Can
tars 33. 011.000 en 1938. 

Ardebs 19.798.500 contre Arde·bS 
24.677.000 en 1938. 

Les deux derniers mois de l'année 
enregistrent une remarquable re
prise. Nous y avons traité: 

Cantars 15.874.500 contre cantars 
7.141.000 en 1938. 

Ardebs 16.223.500 contre Ardebs 
7.069.000 en 1938. 

Cela donne pour l'ensemble de 
l'année les chiffres suivants: 

Cantars 40.983.500 contre ·can~ 
tars 40.152.000 en 1938. 

Ardebs 36.022.000 ~ontre Ardebd 
:U.746.000 en 1938. 

Depuis le mois derni.~r no tl b 

marché s'est, en effet, ;~essa:isi La 

confiance est revenue avec la sécu
rité en Méditerranée t-t l'élmgn(-
ment du théâtre de _la guerre.· Nos 
cotons continuent à connaître la 
faveur des filateurs. Protégés par 
les pavillons britannique et fran
çais, nos cotons traversent la Mé~ 
diterranée en toute sécurité. Nos 
prix ont connu récemment des ni
veaux records pour la saison, at
teignant le 13 Decembre Tal. 25.70 
pour le S;:J..kel, Tal. 23.75 pour le 
Guiza 7, 'l'al. 21.80 pour l' Achmou
ni et P.T. 90.5 pour la graine. L'in~ 
tervention du Gouvernement corn·· 
me acheteur est fort heureusement 
demeurée symbolique, comme j'en 
exprimais le souha~t ici-même à 
Son Excellence le Ministre des Fi~ 
nances. 

Le Gouvernement a, d'autre part, 
promulgué toute une législation 
d'exception pour faire faee à la si~ 

tuation née de la guerre: interven
tion comme acheteur sur le marché, 

. assurance obligatoire des cotons, 
prorogation des _fixations ... 

Notre monnaie liée avec la Livre 
Sterling a subi avec elle une nou
velle !dévalorisation en Septembre 
dernier et nos meilleures valeurs 
ont enregistré des b;:J.isses violentes 
et injustifiées atteignant dans plu~ 

sieurs cas plus de 40 0/0. 
Notre activité comprimée à l'ex~ 

trême, a depuis lors connu un brus
que et bienfaisant réveil, nous rap
pelant certaines périodes 1de pros
périté de l'après-guerre. Nous a
vons dû même, U y ·a quelques jours 

•••~t••••••••••••••••••••••••••••••••--••••••••••••m•••••••••••••••••••••••••••••••••~•••••••• 

Tl-lE LAND BANK OF EGYPT 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

fondée pa.r Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

' a Alexandrie S,ièqe Social 
Capital : L.E. 1.000.000 - Réserves et Provisions L.E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition des 
créances hypothécaires. - Acceptation de capitaux en dépôt avec r' 

ou sans intérêts. ' 
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suspendre notre marché 24 heures, 
pour permettre aux agences de faire 
face à ce débordement d'activité et 
mettre leurs opérations à jour. 

L'ampleur des fluctuations a a
mené cette Commission à les limi
ter tant à la hausse qu'à la baisse, 
à l'instar de ce qui_ est établi à New 
York et à Liverpool. 

Il y a lieu de signaler qu'en 
Egypte, pays producteur, c'est la 
1ère fois que, dans une idée d'équi
libre et de modération , les fluctua
tions à la hausse sont également li-
mitées. 

·:~ +!+ ·:~ 
Permettez-moi à cette occasion de 

faire appel à votre prudence habi
tuelle. La spécufation- effrénée de 
ces derniers jours et le montant 
énorme des liquidations que nous 
avons eu à régler, nécessitent toute 
votre attention et toute votre vigi
lance afin de maintenir les hautes 
traditions de notre Bourse qui de
puis de nombreuses années a tra
versé toutes les tov~mentes sans 
enregistrer aucune défaillance. 

·:· +:+ +:of; 

Et maintenant, mes- Chers Collè
gues, accueillons avec confiance la 
nouvelle année. Puisse-t-elle réta
blir la Paix dans le M'Onde et vous 
donner à tous et à to 1s les vôtres, 
la santé et le bonheur. 

Puisse Dieu continuer à épargner 
l'Egypte des horreurs de la guerre 
et combler de bienfaits notre Au
guste Souverain et . la Famille 
Royale. 

Vive Sa Majesté Farouk 1er! 
Vive l'Egypte! 

De son côté, M. Isaac Errera, 
président de la Commission de la 
Bourse des Valeurs, a prononcé l 'al
locution suivante: 

Nous voici réunis pour la dernière 
séance de l'année. Avant de nous 
séparer pour les fêtes, rendons un 
dernier hommage à la mémoire de 
nos camarades et amis di_;;parus en 
1939: :M;M. ·Ettore Viterbo, Georges 
Souaya, Jacques Castro, Alfred Set
ton, Alexandre Aviérino, Alfred J. 
Cohen, Maurice Galanti. 

Après Septembre 1938 et les ac
cords de Munich la situation euro
péenne était demeurée incertaine. 
Depuis, une sene d'événements 
d'importance mondiale, prévus et 
imprévus et que je n'ai pas bes-oin 
d'énumérer, sont venus influer sur 
notre marché. 

La guerre nous a surpris dans un 
moment de grande dépression . Dès 
le premier jour nos prix ont sensi
blement baissé sans que pour cela, 
il y ait jamais eu de panique. Aux 
premiers signes de malaise, la Com
mission, avec 1~ pleine adhésion du 
Gouvernement, n'a pas manqué de 
prendre les mesures d'exception que 
lui dictaient les circonstances et 
dont la principale, la fixation de 

cours minima, est encore en vi
gueur. Ainsi que vous avez pu le 
constater au cours des derniers 
mois, cette mesure s'est avérée bien
faisante et a mis en relief le calme 
et la solidité qe notre marché, la 
situation foncièrement saine de nos 
valeurs et la s;agesse de notre Gou
vernement, avec qui la Commission 
est reS'tée journellement en contact 
par l'entremise de son Commissaire, 
au dévouement duquel je suis heu
reux de rendre ici hommage. 

Par ailleurs, la situation de la 
place a permis au Gouvernement de 
ne pas recourir à u n moratoire, 
comme en 1914. 

S.E. le Ministre des Finances a 
bien voulu marquer l'intérêt qu 'il 
porte à ce marché en recevant d'a
bord une délégation d-e la Commis
sion pour un premier échange de 
vues sur l'avenir de notre Bourse. 

Une seconde entrevue. que j'ai eu 
l'honneur d'avoir avec lui, lors de 
sa visite à la Bourse des Cotons, 
m'a fait obtenir l'assurance que le 
bienveillant appui du Ministre nous 
est acquis en toutes circoonstances. 

Je ne vous dirai pas dans le dé
tail la reprise sensible qui s'est pro
duite, une fois le premier sentiment 
Ide m alaise. dissipé. Une com
paraison avec les prix minima ins
crits au tableau vous montrera fa
cilement le chemin parcouru. Aux 
premiers moments, la baisse, qui 
avait principalement porté sur nos 
Fonds d'Etat et autres valeurs 
égyptiennes cotées sur les places 
étrangères, a été Çlue surtout aux 
dégagements opérés par ces mêmes 
places ·et que notre marché a pu 
assez facilement absorber. 

Ensuite l'appui des banques, qui 
se sont sâgement abstenues de re
courir à des liquidations forcées de 
dossiers·, l'appui des agents de chan
ge qui, en rassurant leurs clients, 
ont évité des ventes massives, le 
fait que notre pays ss'est jusqu'ici 

heureusement trouvé à l"abri de la 
guerre, l'atmosphère de tranquillité 
qui prévaut, la foi inébranlable 
dans 1~ victoire finale de notre 
grande ~lliée, l'Angleterre, ainsi 
que la bonne tenue du marché des 
cotons, tous ces facteurs ont con
tribué à }a vigoureuse reprise des 
cours. 

D 'autres facteurs également im
portants ont été l 'institution d'un 
contrôle des changes et l~ promul
gation de la loi sur les assurances. 

Les Bilans satisfaisants que les 
Sociétés présentent actuellement 
rendent la reprise d'~utant plus 
sensible. 

Nous avons foi que notre Bourse 
continuera à progresser lentement 
mais surement. 

Cette année a vu promulguer les 
deux lois établissant l'impôt sur le 
revenu et le droit de timbre. L'effet 
en avait déjà été escompté par no
tre marché. En ce qui concer ne plus 
particulièrement le droit de timbre, 
la Commission s'occupe activement 
de dem;ander certaines modifica
tions de nature à faciliter nos opé
rations dans l'int érêt général. Cette 
question, entre autres,- sera portée 
à l'ordre du jour qe la séance plé
mere des deux Commissions qui 
sera tenue au Caire au mois de Fé
vrier prochain. 

Plusieurs de nos camarades, ap
pelés à accomplir l·eur devoir pa
triotique sont actuellement sous les 
drapeaux. 

Nous leur adressons aujourd'hui 
notre salut et nos voeux, avec l'es
poir qe les revoir bientôt parmi 
nous, après la victoire. 

Je suis sûr que vous vous JOin

drez à moi pour souhaiter que notre 
Bourse voie son importance grandir 
sous l'égide de S.M. Farouk Ier, 
notre Roi Bien-Aimé. 

Vive .Sa Majesté le Roi Farouk, 
Vive l'Egypte. 
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BANCO 

IT ALO- EGIZIANO 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

CORRESPONDANT 
DU TRI1SOR ROYAL ITALIEN 

TOUTES LES OPÉRAT·IONS DE BANQUE 
SERVICE DE COFFRES-FORTS PRIVÉS 
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OR OU PAPIER 

L'AFF AIRE DES OBLIGATIONS SUEZ 
Le Franc/ du 

Cette semaine nous estimons in
téressant de reproduire la partie 
des conclusions déposées par Mes. 
Sednaoui et Baco'S, traitant du 

·franc du Canal et de l'arrêt du 4 
juin 1925. 

La Cour Mixte s'v est donnée 
pour tâche de définir le franc de 
la concession cl u Canal. 

Son importance capitale dans les 
affaires Suez est' telle qu'à tou te 
occasion concernant les rapports 
de cette Cie avec les tiers ou avec 
ses propres meml.lres, il fut invo
qué. Et le moins qu'on en puisse 
dire est que son esprit, comme ses 
dispositions, doivent servir à in
terpréter et à éclairer toutes les dé
cisions qui l'ont suivi en cette m'1-
tière, pour autant qu'une équivo
que ou de l'ambiguïté s'y seraien t 
insinuées. 

Après avoir énuméré successive
ment et dans un. ordre serré les 
données servant de prémisses à so:1 
raisonnement, la Cour, en cet a r
rêt, est arrivée ù cette conclusion 
qui forme le point central et cul
minant de toute sa décision, celui 
qui domine tous les autres, à sa
voir que le franc de la concession., 
n'est point le franc du système mo
nétaire égyptien, mais le franc uni
versel, pris comme monnÇLie de 
compte internationale. 

Autour de cette résultante, tou
tes les dispositions de l'arrêt gra
vitent; elle les éclaire et leur attri
bue le sens dans lequel il faut les 
comprendre, et fixe la norme de 
leur interprétation. 

Il serait puéril de croire que c.es 
mots soient tombés de la plume de 
la Cour, en 1925, par accident,sans 
avoir été pesés et soupesés d'abord, 
qu'ils aient échappé à sa pruden
ce et à sa sagesse, . avant d'être 
mûrement réf1écllis. 

Elle a choisi mê1ne, pour . les lj
heller, une forme particulièrement 
~aisissante, celle de 1 'antithèse. 

Elle a opposé le fl'anc du Canal 
de Suez «an franc dit égyptien et . 
au franc dit français>> . 

Elle a élevé au rang de certitu
de juridique cette proposition qw' 
le franc du Canal, n'est ni l'un,ni 
l'autre de ces deux francs. 

Canal. • L'Arrêt du 4 Juin 1925. 

Néanmoins. en cc même jour elu 
4 Juin 1925 la même Cour jugea 
contre la Cairo Electric Railways 
et Helio polis Oases Co., que le con
trat entre cette Société et les obli
gataires devant, à raison des cir
constances · de l'espèce, être régi 
par la loi égyptienne, le s·ervice des 
obligations devait être fait en 
fr ancs du système monétaire égyp
tien. 

De ce parallèle surgit une 2ème 
donnée d'interprétation décisive ré
sultant de la «signification juridi
que» des deux motivations respec 
tives et témoignant que la Cour a 
tenu à discerner le franc or de 
Suez, du franc dit égyptien qui est 
celui de l'Heliopolis Co. 

Rapproché de l'arrêt que la Cou r 
rendait ce jour-là contre la Cie de 
Suez, l'arrêt de la Cairo Heliopo
lis montre que suivant la Cour 
d'Appel, le franc égyptien qui règle 
les contrats régis par le droit égyp
ben. est remplacé pour et contre 
ln Cie Universelle par le franc or 
universel, monnaie de compte. En 
vertu d'une législ a tion spéciale 
irssue de la volonté du vice-roi. 

Le Gouvernement Britannique et 
ses Consorts oubli ent la valeur si
gnificative éminente de cette don
née. 

Puisqu'on parle elu franc dit 
égyptien, il est bon d'en priciser 
la notion sans retard. 

Le franc égyptien est une somme 
uumériq~de P . T . 3,8575. 

C'est un concept monétail'e créé 
par l'usage local et reconnu par la 
Loi. 

Qu'est-ce qu'on entend., d'autre 
part, par monnaie de compte? ... 

On appelle monnaie de compte 
«celle que le débiteur s'engage à 
livrer soit pat· une clause formelle 
dn contrat. soit, et c'est ainsi le 
cas Je plus ordinaire, hnpliciteme.nt 
en vertu des usages. Ell e consiste 
essentiellement en un poids déter
miné de métal fin, qui peut-être 
celui d'une monnaie réelle. . qui 
peut _aussi ne correspondre a celui 
cl' aue une coupure monétaire. 
(Arnauré - Monnaie, crédit et 
chang.e, p. 139) . 

«La monnaie de compte français e 
est légalement nn poids fixe d'ar
gent fin. En fait, depuis 1850-1855 

e' est un poids fixe d 'or fin. Au, 
franc de la loi de l'an XI, consti
tué par 5 grammes d'argent à 900 / 
1000, la pratîque commerciale a 
substitué, comm.e monnaie de comp
te un franc d'or,qui est le 1/3.444.44 
du Kilogr. d'or fin.. La monnaie 
de compte ne correspond donc plus 
à une coupure monétaire réelle>>. 

(op . ci.t. p. 142). 

Ce franc d'or, a justement le 
poids de la 20ème partie du louis 
d'or. 

Lorsqu'on rapproche la défini
tion susindiquée du décret royal 
promulgué le 28_ Avril 1936, _relati
vement aux droits de transit du 
Canal et que nous analyserons 
clans la dernière partie des présen
tes. il éclate aussitôt que le franc 
du transit du Canal est certaine
ment une monnaie Je compte,puis
que le taux maximum fixé pa1· le 
firman de concession à 10 francs, 
est exprimé dans le décret en . un 
poids d'or de 3 gr. 278,875 au titre 
de 875/1000 de fin, ce qui corres
pond à lQ fois le poid~ du franc 
llll e nous réclamons, s01t 10f31e de 
g-ramme au titre de 900/1000 de 
fin. 

Il convient d'enregistrer de s uite 
où fut rendu le firman du 5 Jan
vier 1856, relatif à la fixation des 
droits de navigation, la prati.crue 
commerciale avait déjà substitué 
en France le franc d'or, au franc 
d 'argent de l'an XI, comme m?n
naie de compte, et que cette notLO~l 
éta it naturellement connue du Vl
ce- Roi et de F erdinand d e Les
seps. 

lVIaintenant crue nous avons pré
cisé nos idées sur les concepts de 
franc égyptien et de fra:J?.c or, n~on
naie de compte, poursmvons notre 
exposé. 

Nos contradicteurs prétendent 
que nous sommes dans 1 ' eneur et 
que l'arrêt de 19:25 qui, suivant l'in 
terprétation du jugement déféré, a 
décidé que les oJ>l igations doiv ent 
être payées en or, ù la valeur de 
la 20ème pa.r:tie du louis d'or, au
rait. au contr'aire, adopté la tbèse 
soutenue par 1 'appelant et ses Con
sorts. 

L' arr0t du 4- Juin 1925 dit nette
nwnt cependant, que la Cie du Suez 
n'est pas une société égyptienne 
connue les autres qu' ell e a , e tl ef -



12 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

========~============ 
fet, «le caractère uniYersel, devant 
s'adresser aux capitalistes de tou
tes les nations, employant (ou tout 
au moins de\ ant employer) plu
sieurs langues pour la rédaction de 
ses titres, non seulement d'actions, 
mais aussi d'obhgations, et a~ ant. 
un Conseil d'Administration com
posé de représentants des principa
les nations iutéressées ... qu'en S9 
plaçant dès lors au double point de 
Yue d'une sodété à la fois égyp
tienDe et Universelle, on est néces
sairement amené à voir dans le 
franc de sa concession, tant pour 
ses actions et obligations que pour 
les droits de transit qu'elle était 
autorisée à percevoir, le frane uni • 
versel, le franc tel qu'il était con
nu du VicG-Roi d'Egypte et de Fer
dinand de Lesseps, soit le franc 
20ème partie du .louis d'or. 

«Que c'est ainsi encore que le 
Président actuel du Consei.l d'Ad
ministration a pu dire, tout récem
m.ent, en commentant les décisions 
de la Cour d'Appel de Paris à ce 
sujet, que «le franc indiaué dans 
les actes de concession doit s'en
tendre de l'étalon monétaire repré
sentant la 20ème partie drl-louis 
d'or, et d'ailleurs commun à plu
sieurs pays»! 

<<Attendu que l'intention des par
ties, ainsi qu'elle est révélée par 
les actes constitutifs de la Cie, pris 
dans leur ·ensemble a été d'adop
ter une unité fixe, soit le franc or, 
ayant une valeur en Egypte, où il 
a v ait été précédemment tarifé vingt 
ans auparaYant, par le Vice-Roi 
l ui-ê.r:Qe et qui avait accordé la pre
mière concession , à raison de 77 
piastres 6 paras pour le louis d'or; 

«Qu'il est donc certain que le 
franc qu'avalent en vue tant le 
Viçe-Roi que Feralnand de Les
seps, n'était n:i le franc dit fran
çai~, ni le franc cUL égyptien, 
ma li:i C! ue cc franc était le 
franc tout court le franc univer
sel, un étalon Irwnétaire commun 
à plusienrs pays, a~vant une valeur 
fi:<-e et déterminée en Egypte, ou le 
louis d'or avait alors cours légal 
en vertu des dis}JOsitions législati
ves de 1834». 

Et que l' oblig·ataire recherche la 
Cie «en vertu d'une obligation as
sumée par cette sociétP de payer en 
une monnaie (1c c01n rte interna
tionale)). 

Comment, itprè · do telles préci
sions, peut-011 souteulr que le franc 
de Suez est un franç égyptien.c'est
it dil·e une mo mw ie nationale, et 
imput"r it la Cour de l'avoir aiJisi 
cléfllli en 192Cl?. 

L'on ne peut B\llpposcr (ru'uu ar
rêt qui, par ailleurs, fut rédigé 
avec une précision rt une attentio11 
toutes particul ièrcs aJt donné aux 
mots une signification inverse dn 
sens au'lls reflètent et qu'en oppo
sant le franc dP compte intenia
tional , au franc ég·yptien, il ait en 
en réalité 1 'intention de dire que 

la monnaie de base, dans l'espèce 
doit être, non pas le 1Jremier. gui, 
aux dlres des adversaires, n'exis
terait pas, mais le second, que l'ar
rêt repousse formellement. 

C'est cette expression de <efranc 
universel>> qui indique que la Cour 
a vu dans le franc dont la Oe est 
tantôt créancière et tantôt débitri
ce, une monnaie qui a un caractère 
spécial, basée sur la volonté com
mune du fondateur è't, du Khédive, 
qui fut d'abord reconnue sur la de · 
mande de Ia Cie, créancière des 
droits de tran sit, et qu'elle a dû 
subir comme débitrice, le fran 
ne pouvant avoir un caractère dif
férent, suivant la qualité en la
quelle la Ci.e figure dans les con-
trats. · 

Deux autr.es certitudes se déga
gent de cet arrêt : 

La première es t que le fran c des 
recettes et celui des prestations de 
la Cie sont ::;tricteme.nt homogè
nes. 

Dans son statut rnonétaire, un et 
indivisible, il n'y a pas des francs 
de différentes qualité .et nature. 
Celui des obligations ·et des actions 
est le même aue celui du transit 

Cette indivisibilité est conshtu
tionne!.le. Elle dérive de la charte 
de sa concession, et de ses statuts 
approuvés par le Vice-Roi d 'Egy p
te et faisant partie intégrante des 
actes législatifs de la concession. 

L'arrêt du 18 Juin 1931 , analysé 
plus loin, a même dit <equ'il •est .in
concevable que les 200 mHlions de 
franc de capital. .. soient d'une na
ture différente des frais à payer à 
la Cie pour droit de navigation au
torisée par l'article 17 du même 
firman, ·et il est reconnu par la 
Cie qu'il s'agit là de franc or>> . 

Nous venons de voi.r que dans J ft 
tt·rminologie de la Cie Je franc or 

est une devise absolument distinc
te du franc égyptien. 

La seconde certitude est que tou
te atteinte portée au franc de l'o
bligation ou à l'identité parfaite 
existant entre le franc du transit 
et celui des actions et des obliga
tions, entraine un d1angement d'or
dre constitutionnel, une modifica
tion essentielle du statut monétai
re de la C1e, et par conséquent des 
actes de la concession même. 

Les parties a:dverses sont na tu- · 
rellement d'accord avec nous sur 
ces 2 points, car il serait difficile 
de ne pas l'être. · 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

Alexandrie 

du 25 au 30 décembre 1939 
Nombre des effets présentés 

à la compensation : 

L.E. 
3.871 :d'un montant de 1.288.893 

Même semaine 1938 : 
4è670 d'un montant de . 962.41~ 

Total du 1er janvier 1939 à ce jour: 
231-661 d'un montant de 52.443.268 

Même période 1938 : 
255.804 d'un montant · de 55.83~.3()8 

Caire 

du 25 au 30 décembre 1939 
Nombre des effets présentés 

à la compensation : 

L.E. 
8.064 d'un montant de 1.361.315 

Même semaine 1938 : 
9.::Y75 d'un montant de 1.608.507 

Total du 1er janvier 1939 à ce jour: 
.1:58.277 d'un montant de 66.133·783 

Même semaine 1938 : 
4~5.243 d'un montant de 72.471.J_13 
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COMPTOIR DES 
C MENTS 

SOCI~TÉ 
ÉGYPTI~NNE 
DE CI.n•;NT 
POR'I'L~ND 
'I'OlJRAD 
&:. SOCIÉTÉ 
DE ClltiENT 
PORTI~.~ND 
I~E HÉL01TAtv 

Siege Social au Caire: 
21, AVÊNUE FOUAD 1er-Imm. "LA GENEVOISE"• 

B.P. 844 ~ Tél, 46025 

~~ureaux à . Alexandrie: 
·10, RUE DE LA POSTE 
B.P.397-Téléph. 21579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R 0 R E T E ,, 
ciment à haute résistance et à durcissement rapide 

\ -
~~ S E A W A T E R 0 E M E N T ,, 

Ciment Portland Artificiel specialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE · 600.000 tonnes 
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CHRONIQUE DES ASSURANCES 

LA QUESTION DES ASSURANCES-VIE 
CONTRACTÉES AUPRÈS DES 
COMPAGNIES ALLEMAN·DES 

J.u proclamntion cle l'état de 
guerre entre l'Egypte et le Reich 
allemand et la mise sous séquestre 
des biens apnartenant aux person
nes physiques on morales alleman
des nosent un certain nombre de 

' problèmes -- d'ordre juridique et 
pratique -· dont la question con
cernant les assurances contractées 
par des habitants- du terrHoire au
près de con1pagnies allemandes 
n'est pas l'une des moins délica
tAr:: 

L'on peut aussi se demander 
quel sera le sort réservé aux assu
rances sur la vi.e contractées en 
ce pays par des habitants du ter
ritoi.re égyptien auprès de compa
gnies allemandes _ ou ci-devant 
autrichiennes. 

Il est const&.nt, aujourd'hui, que 
le Séquestre Général - ou certains 
séquestres à titre particuller - ont 
pris possession des agences, _en 
Egypte, des diverses compagmes 
allemand8s qui y exerçaient leur 
activité. Tout l'actif égyptien_ mo
bilier et immobilier, de ces socié
tés se trouve effectivement entre 
leurs maü1s. Telle étant la situa
tion de fait, il convieJ!-~ de se de
mander quelle pourra être leur at
titude au regard des assurés. Esti
meront-Us devoir continuer l'exé
cution des contrats en cours ou 
bien, mettant fin à toute activité 
ùe ces agences, rempliront-ils les 
aRsurés de leur résèrve mathéma
tique - à supposer que ceux-ci se 
contentent de éette dernière solu
tion? 

11 ~·est pas sans intérêt, à cette 
occasiOn, de rechercher r.e que, 
par Je passé, le «Public Custodian» 
avait pu faire en pareille matière. 

Ayant pris possession des agen
ces des compagnies allemandes, il 
continua, purement et simplement, 
l'exécution des polices en cours. 
S'interdisant de traiter toute nou
velle affaire. n exigea de tous les 
assurés Je versement de leurs pri
me8. 

Cette décision découlait de la · si
tuatjon particulière. à; l'époque, 
ùes agences égyptien;nes des com
pagnies allemandes. Leurs caisse~ 
étaient "presque vides de tout avoir 
liquide et elles ne possédaient, 
dans le pays, aucun actif immobi
lier. :Par contre, le nombre des as
surés était suffisant pour permet-

/ 
tre au S8quesne. ~ l'aide du mon
tant des primes recouvrées, de 
C(llltinuer d'effectuer lilL roule
ment nol'mai et d'assurer, 'aînsi, 
l'èxécutioü des polices existantes. 
Ii pnt, Je la sorte, être fait face 
au règlement des indemnités dues 
au cas de survenance de sinistre 
u u. d'arrivée de certaines polices 8. 
Ü,Jùl" expiration. 

Les circonstances d.e fait s'étant 
sensiblement modifiées depuis 1914, 
l~ problème qu.i se pose à l'heure 
actueUe peut donc totalement 
cllanger d'aspect. 

H y a en effet beaucoup moins 
d'assurés auprès des compagnies 
allemandes que l'on n'en comptait 
a l'époque. Il serait donc assez dif
ficlle d'assurer le roulement néces
sai.re à la continuation des con
trats en cours. Il est vrai que l'on 
a trouvé dans J.es caisses des agen
ces représentées des avoirs liqui
cJes relativen1ent importants et 
que, d'autre part, ces sociétés ont 
déjà investi en Egypte des capi
to.ux assex importants. 

Mais sera-t--il qm.mt même pos
sible. en cet état, d'assurer rexé
cutwn des poilees en cours'? 

Les capitaux investis et les pri
mes recueillies constitueront-ils un 
gage suffisant pour permettre au 
Séquestre public, sans contracter 
de nouvelles polices, de faire face 
aux sinistres possibles ou au rem
boursement éventuel des pobces 
d'assurance-vie arrivées à leur 
tonne? 

Cette question, incontestable-
ment, relève de la science des ac
tuaires, auxquels le Séquestre, 
sans doute, ne manquera pas de 
s'adresser avant toute décision. 

Par ailleurs. tirant profit du fait 
que l'actif existant suffirait à ra
clJeter les poliées actuellement en 
cvurs, Je Séquestre public pourrait 
liqpider définHivement ces agences 
en opérant le remboursement, aux 
assurés, de la valeur de rachat de 
leurs polices.-

L'alternative, évidèmment, relè
V(~ de la, situation financière des 
agences et de l'importance du con
tingent annuel de primes versées 
par les assurl>::;. 

Quoi qu'il en soit, les assurés, 
de leur côté, demanderont peut
êtl'(' à faire prévaloir ·leurs vues, 
afin que la qt1 estion soit examinée 

sous 1m anirr aspect qu'ils estime
raient plus conforme à leurs inté
rêts. 

En ~ffet, du point de vue de l'as
suré, la confiance que Juj inspire 
unP. société est la raison détermi
rwnte de son choix au moment où 
il c(:mtn:v~te nne assurance. C'est 
en l'état des avoirs d'une compa
grde répartis en divers pays, de 
l'ünportnnce de ses réserves ma
thématiques, qu'il assure sa vie 
auprès d'elle plutôt que de telle 
autre. Or, 11 ne semble pas dou
teux qu'1..me société placéè sous sé
questre, ne contractant plus de 
nouvelle:-; assnrances, isolée de la 
maison mère et de 'ses autres filia- , 
Jes. est bien loin de présenter la, 
rnême solidité que celle sur laquelle 
rassuré comptait au moment où il 
contractait. 

Cette différence pourrait consti
tuer un fait nouveau de nature à 
influer profondément sur le cours 
du contrut. L'assuré, en cet état, 
con :sidérerait s. a· poJice c1•mme ré
siliée et se croirait autorisé par 
voje de conséquence à demander 
restitutim1 des primes versées. 

A cela, l'on objecterait que le 
risqne ayant déjà, commencé de 
C:C~urir dès Je Ye.rsement dt: la pre
mière prime, voire dès h signa
turê du contrat, il n'y aurait plus 
Ji eu à résilia ti on, mais, dans la 
mPilleurc des hypothèses pour l'as
suré, n-1;1 cas où il entendrait ne 
plu~ donner suite à son contrat, 
ù 1 estitution pure et simple de sa 
r~serve mathématique, autrement 
dit de !a valm.1r de rachat de sa 
ru lice. 

L'observation, évidemmr.nt vala
ble en temps normal, pourrait être 
cnrnbattue par des éléments tirés 
de re faü nouveau .. anormal, que 
cc~nstitue l'état de gueue r.t le 
cantonnement, sut· une certaine 
qnrtie 'le l'actif de la société, l'ac
tif purement égyntien, du gage 
' ( mnnm de tous les assurés, au
tre pois bien plus étendtl puic::que 
por1 ant ~~Llr tons les biens de la. 
c-ompagnie. 

Tel est l'aspect de ce problf>me 
nm1veau qui ne m::mquera pas un 
ionr ou l'autre de se poBer, cer
ii\Ïns assurés a~·ant, paraît-il, dé
j~L saisi le Séquestre Général de ré
clnmations de ce genre. 

(Lire la Suite en page 23) 
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lA lÉGISlATION ÉCONOMIQUE EGYPTIENNE 

l U S E FA RIQUEET ECO ERCEE ES 
. -

DESIG . A IONS INDUSTRIELLES ET COMMEaC· ALES 

Texte de l~Arrêté Ministériel 
Complétant l'armature législative 

économique du pays, le Gouvernement 
Egyptien a promulgué en 1939 une loi 
réglementant l'emploi des, marques d•e 
fabr-ique et des désignations. commer
ciales. Nous reproduisons aujourd ' hui 
le texte de l'Arrêté Ministér'iel qui d.é
finit l'application pratique de la nou
velle loi. 

LE MINISTRE DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE, 
Vu l'article 40 'de la Loi No. 57 de 

1939 sur les marques de fabrique et de 
commerce et les désignations industriel
les et ~ommerciales ; 

ARRETE: 
Art. 1.--Il sera institué un bureau 

pour l'enregistrement des marques de 
fabrique et de commerce. L'organisation 
et l'administration de ce Bureau seront 
assurées par un fonctionnaire dé nom
mé: « Le Contrôleur du Département 
de la Législation Commerciale et de la 
Propriét6 Industrielle », qui édictera 
les instructions nécesaires pour la mar
che du service. 

Art. 2.-Le Contrôleur du 1dit Dépar
tement publiera dans la première semai
no de chaque mois un 1journal spécial 
intitulé « JouTnal des Marques de Fa
brique et de Commerce » pù figureront 
les indications soumises à la publicité 
aux termes du présent arrêté. 

LES DEMANDES 
D'ENREGISTREMENT 

Art. 3.-La demande d'enregistrement 
cl.'une marque doit être présentée sur 
la formule établie à cet effet, au Con
trôleur par l'intéressé ou son manda
taire muni d'une procuration spéciale. 

Sans préjudice des dispositions de 
l'article 7 ci-après, la demande ne peut 
avoir pour objet que l'enregistrement 
d'une seule marque ni porter sur plus 
cl.'une des catégories de produits figu
rant dans l'annexe I du présent arrêté. 

Art. 4.-La demande d'enregistrement 
doit contenir les indications suivantes: 

(1) Les nom et prénoms du requérant 
sa profession ainsi que sa raison com
mer0iale, s'il y en a; 

Lorsque le requérant est une société 
le. demande devra indiquer sa dénomi
nation ou sa raison sociale ainsi que 
son objet; 

(2) La nationalité et le domicile du 
requérant; 

(3) La marque dont l'enregistrement 
est requis; 

(4) L'indication des marchandises ou 
produits pour lesquels l'enregistrement 
est requis avec désignation de la caté
gorie de produits à laquelle ils se rat
tachent; 

5) Le lieu où est situé le fonds de 
commerce ou l'entreprise utilisant ou 
devant utiliser la marque destinée à 
distinguer ses marchandises ou ses pro
duits, et s'il s'agit d'une ·demande 

d'enregistrement d'une marque destinée 
à, attester, aux termes de l~article 37 
de la loi, le contrôle ou l'examen, l'a
dresse du requérant; 

(6) Si la demande est présentée par 
un mandataire, l'indication du nom, 
prénom et adresse de celui-ci; 

(7) Le domicile élu, en Egypte, au
quel doivent être adressés la corres
pondance et les documents se rappor
tant à l'enregistrement; 

(8) La signature de l'intéressé ou de 
son repr~sentant. S'il s'agit d'une so
ciété ou d'une association, la signature 
de celui qui a le pouvoir de signer en 
son nom. 

Art. 5.-La marque objet de l'enre
gistrement doit être reproduite dans 
l'espace réservé à cet effet sur la for
mule de la demande. Si la reproduction 
excède l'espace réservé, elle sera faite 
sur de la toile calque (toile de dessin) 
dont une partie sera celée sur le dit 
espace ~t le reste plié. La reproduction 
doit être faite en couleur fixe et exécu
tée de manière à ce que toutes les par
ties constitutives de la marque soient 
bien visibles. 

Art. 6.-Sont considérées comme mar ... 
ques associées, les marques apparte
nant à une seule personne lorsqu'elles 
sont identiques ou similaires et desti
nées à des marchandises ou produits 
du même genre ou d'un genre similaire. 

Sont également considérés comme 
marques associées, J,a marque ainsi que 
ses éléments à caractère distinctif dont 
l'enregistrement est requis séparément. 

Dans les deux cas précédents une de
mande séparée devra être présentée 
pour l'enregistrement de chacune de ces 
marques. 

Art. 7.-Si le requérant possède une 
série de marques destinées à des mar
chandises ou produits d'une même caté
gorie, il suffira de présenter une seule 
demande pour leur enregistrement. 

Sont considérées comme constituant 
une série, les marques identiques dans 
leurs éléments substantiels et qui ne 
différent entre elles que par des parti
cularités n'affectant point de façon 
substantielle leur identité, te'.~es que la 
c10ul•eur, la mention rellative à l!a nature 
des marchandises, à leur prix, nombre, 
qualité ou au lieu de leur fabrication. 

Art. 8.-Il sera annexé à la demande 
d'enreigstrement: 

(1) Une rëproduction de la marque, 
en quatre exemplaires, fixée sur la for
mule établie à cet effet. Chacune de 
ces reproductions devra être identique 
à celle figurant sur la formule de la 
demande; 

(2) Si le requérant est une société, il 
sera annexé à la demande d'enregistre
ment un extrait de son inscription au 
registre du commerce ou un extrait of-

ficiel de son acte constitutif; 

(3) Tous les documents et indications 
dont le Contrôleur estimera la produc
tion nécessaire, suivant les circonstan
ces de chaque cas, à l'effet de s'assu
rer de l'identité du requérant, de sa 
qualité, de son droit à l'emploi de tout 
ou partie de la marque ou d'en con
naître le mode d'emploi et le degré 
d'extension de son usage. 

Art. 9.-Si la marque dont l'enregis
trement est requis contient un ou plu
sieurs mots en langue étrangère, le Con
trôleur pourra exiger du requérant leur 
traduction en langue arabe et la ma
nière de les prononcer en lettres arabes. 

La traduction et la transcription se
ront inscritq> sur une feuille distincte 
signée par le requérant. Le Contrôleur 
pourra exiger qu'elles soient certifiées 
conforme par les autorités officielles 
compétentes. 

PROCEDURID 
DE L'ENREGISTREMENT 

Art. 10.-Les demandes d'enregistre
ment seront inscrites sur un registre 
spécial avec un numéro d'ordre, sui
vant la date de leur dépôt. Il sera dé
livré au requérant un récépisse men
tionnant: 

(1) Le numéro d'ordre de la deman-
de; 

(2) Le nom du requérant; 
(3) La date et, l'heure du dépôt. 
Art. 11.-Si la marque contient des 

éléments dépourvus de caractère dis
tinctif ou des éléments non enregistrés 
séparément à titre de marque au nom 
du requérant, le Contrôleur pourra 
soumettre l'enregistrement à la condi
tion de renoncer au droit à l'usage ex
clusif de ces éléments. 

Art. 12.-Le Contrôleur pourra, avant 
de· statuer sur la demande, entendre le 
requérant ou son mandataire et lui de
mander de produire les indications et 
preuves à l'appui de sa demande. 

Art'. 13.-En cas de refus ou d'accep
tation cond:iltonneHe de l'e:nregtsltrement 
le Contrôleur sera tenu de communi
quer par écrit au requérant ou à son 
mandataire les motifs de sa décision, 
y compris l'indication de tous les élé
ments de fait y relatifs. 

La communication devra mentionner 
le droit du requérant de faire appel à 
la. commission visée à l'article 10 de la 
loi, ainsi que les délais et la procédure 
relatifs au dit recours. 

Art. 14.-Dans les trente jours de la 
communication de la décision du Con
trôleur, recours contre celle-ci pourra. 
être porté sur le requér.ant devant la 
commission visée à l'article 10 de la loi. 
Le reco•urs s•era prés.enté en à!ouble 
exemplaire sur la formule établie à cet 
effet. 

Le Contrôleur devra notifier par let
tre recommandée au requérant la datè 
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à laquelle la comm1s10n se réunira pour 
examiner le recours et l'inviter. à se 
présenter deyant la dite commission 
pour produire les indications et les 
preuves nécessaires. L&. dite notifica
tion devra parvenir au requérant cinq 
jours au moins avant la date de l'au
dience. 

Art. 15.--Le recours sera examiné en 
présence du Contrôleur Ol! du délégué 
par lui choisi; il aura droit de répliquer 
aux objections formulées par le requé
rant. 

La décision prise par la commission 
devra être notifiée au requérant. 

Art. 16.-En cas d'acceptation de la 
marque, le Contrôleur procédera à sa 
publication au « Journal des marques 
de fabrique et de commerce ». 

La. publication contiendra: 
(1) Le nom, la nationalité et la pro

fession du requérant; 
(2) La reproduction exacte de la mar

que~ 
(3) Le numéro d'odre de la demande; 
(4) L'indication des marchandises et 

produits pour lesque'ls l'enregistrement 
est requis avec désignation de la caté
gorie de produits à laquelle ils se rat
tachent; 

(5) Le lieu où est situé le fonds de 
commerce· ou l'entreprise utilisant ou 
devant utiliser la marque destinée à 
distinguer ses marchandises ou ses pro
duits. 

Art. 17-L'opposition à l'enregistre
ment de la marque devra être présen
tée au Contrôleur dans le délai de 30 
jours de la publication de la dite mar
que. L'avis de l'opposition sera rédigé 
sur la formule établie à cet effet en un 
original et une copie. 

Le Contrôleur devra signifier au re
quérant ou à son mandataire, par let
tre recommandée, copie de l'avis d'op
position et ce dans le délai de 15 jours 
de la réception du dit avis. 

Le requérant devra faire parvenir au 
Contrôleur dans le délai de 15 jours à 
partir dé la signification sa réponse en 
double exemplaire dûment motivée. 
Faute de réponse dans le délai impar
ti, il sera présumé a voir renoncé à sa 
demande. La réponse sera rédigée sur 
la formule établie à cet effet. Le Con
trôleur devra signifier à l'opposant 
copie de la réponse dans le délai de 
cinq jours à partir de sa réception. 

Art. 18.-Le Contrôleur devra, dans 
le délai de trois jours communiquer 
aux parties la décision qu'il prendra 
au sujet ·de l'opposition. 

Art. 19.-Il sera réservé pour l'enre
gistrement de chaque marque un folio 
au Registre des marques de fabrique 
et de commerce. Ce folio contiendra: 

(1) Le numéro d'ordre de la marque; 
(2) La date de la demande et -celle 

de l'enregistrement; 
(3) Les nom et prénoms du proprie

taire de la marque, sa profession, sa 
nationalité et, le cas éèhéant, sa rai
son commerciale. Si le propriétaire est 
une ·société, il sera indiqué-sa dénomi
nation ou sa raison sociale et son 
objet; 

(4) Le domicile élu, en Egypte, au
quel doi'vent être adressés la corres
pondance et les documents se rappor
tant à l'enregistrement; 

(5) L'indication des marchandises et 
produits auxqÜels la marque est desti
née a;:ec désignation de la catégorie 
de produits; 

(6) Le lieu où est situé le fonds de 
commerce ou l'entreprise utilisant ou 
devant utiliser la marque destinée à 
distinguer ses marchandises ou ses 
produits; 

(7) Les prescriptions établies par le 
Contrôleur en vue d'effectuer l'enré
gistrement; 

(8) Les modifications et les additions 
apportées à l'enregistrement; 

(9) La cession ou gage ,de la marque; 
(10) La. radiation du gage; 
(1)) Le renouvellement et la radia

tion de l'enregistrement. 
Art. 20.-Sur le folio affecté à l'en

registrement de chacune des marques 
associées, mention sera faite de cette 
circonstance avec l'ind1cation des nu
méros des marques avec lesquelles la 
dite marque est assoc:,~e. 

Il sera reservé pour l'enregistrement. 
d'une série de marques dont il est par
lé à l'article 7 ci-dessus, un folio uni
que qui indiquera le nombre des mar
ques constituant la série et leur qua
lité de «marques· associées». 

Art. 21.-Si l'enregistrement d'une 
marque a eu lieu sans affectation de 
couleur spéciale pour son ensemble ou 
pou1~ l'une de ses parties, l'enregistre
ment s'étendra de plein droit à toutes 
les couleurs. 

Art. 22.~Les marques enregistrées 
seront publiées au «Journal des mar
ques de fabrique et de commerce». La 
publication ne portera que l'indication 
du numéro d'ordre de la marque, la 
date de son enregistrement, le nom de 
son propriétaire et le numéro du jour
nal dans lequel a été publiée l'accep
tation de l'enregistrement de la mar
que. 

Art. 23.-La Département devra tenir 
des répertoires alphabétiques et des 
répertoires d'après le genre afférent 
aux dessins des éléments constitutifs 

_ de la marque enregistrée. 

CESSION ET GAGE 

Art. 24.-La cession d'une marque 
sera inscrite au registre sur demande 
présentée au Contrôleur par l'acqué
reul' ou son mandataire. 

La demande sera rédigée sur la for
mule établie à cet effet et deyra con
tenir les indications suivantes: 

1) Le numéro d'ordre de la marque; 
(2) Les nom, prénoms, raison com

merciale et nationalité tant du requé
rant que du cédant. Si le requérant 
et le cédant ou l'un d'eux est une so
ciété la demande devra indiquer sa dé
nomination ou sa raison sociale et son 
objet; 

(3) Le domicile et la nationalité du 
requérant; 

(4) L'indication des marchandises et 
produits auxquels la marque est des
tinée avec désignation de la ca:tégori~ 
de produits à laquelle ils se rattachent; 

(5) Le lieu où est situé le fonds de 
commerce ou l'entreprise utilisant la 
marque destinée à distinguer ses pro-
duits; ( 

(6) La date de la cession; 
(7) Le fait, l'acte ou le jugement en 

vertu. duquel la propriété a été trans
mise; 

(8) Si la demande est présentée par 
un mandataire, l'indication du nom, 
prénom et adresse de celui-ci; 

(9) Le domicile élu, en Egypte, au
quel doivent être adressés la corres
pondance et les documents se rappor
tant à la marque. 

Art: 25.--Il sera annexé à la deman
de d'inscription les pièces justificati- • 
ves de la cession. 

Si le requérant est une société, il 
devra être également annexé à la de
mande un extrait de son inscription 
an registre du commerce .. ou un- extrait 
officiel de son acte constitutif. · 

Art 26. - Si la marque est utilisée 
pour distinguer les produits de plu
s,i'eurs fonds de commeree ou entreprr
ses dont leSJ uns SJont en Egypte et les 
autreB à l'étranger, la c.es'sion ser'a 
considérée comme valable aux termes 

de l'article 18 de la loi, si elle com
prend ceux de ces1 fonds' ou entrepris•es 
qui. s·unt situés• en Egypte. 

Art. 27. - Ne ::,era pas recevablle 
toute demande de transmissio~ de pro·
priéLe d'ul!e des marques as•s1ociees1 aux 
Ler111es des a~t:cks 6 ou 7 du pré"ent 
éH'ù:ce, si ceLte dçn.ande ne comporte 
pa.s la ce.ci'.-.ion des auLI'e., m.""rques 
avt.c Ie..,quclles elle e·st associée. 

·une t:>eule cien1a.nde suft1ra pour 
l'inscdptlOn au reg1S1Lre de la ce"S'lûn 
des dices marques. 

Art. 28. - Le Département procédl€·
ra à l'inscription de l1a cess-i'on de la 
mal'que au registre des marques• en in
diquant les nom, profession ert ad.res·s.e 
du nouveau propriétair-e, le motif et 
la date de la cession, ains~ que la date 

. de son inscription au registre. 
L'inscription ë.e la cession sera noti

fiée au requérant ou à so•n mandataire 
par les :;,oins du Contrôleur. 

Art. 29. -_- La cession. de la marque 
sera publiée au «Journal des, marques 
de fabnque et de C'Ommerce». La pu
blication contiendra les indicationS\ 
smvantes: 

(1) Le numéro d'ordre de la marque; 
(2) La date de son enregistrement 

ainsi que le numéro et la date du 
Journal da:Qs lequel l'enregistrement a 
été publié; · 

(3) Les marchandises et l'eSI produits 
auxquels la marque est de.stinée; 

(4) Le nom du précédent propriétai~ 
1 e de la marquer; 

(5) Le nom, la nationalité et la pro
fess.i·on du cessionnai1re · 

(6) La fi.Hte de la ces~·ion. et ceU:e de 
son inscription au registre·; 

(7) Le l1eu où est situé le fondS' de 
co:r:n:-erce ou l'entreprise d.ont la pr:o
pnete fut transmise avec Ja marque. 

Art. 30. -- Il s•era procédé pour !"ins
cription du gage constitué- sur une 
marque conformément à la procédure 
établie pour l'a cessd.o1p, La publication 
du gage doit contenir leS/ indicat~oQls 
visées à l'article précédent. _ 

- Art. 31. - La radiation du gage s'ef
fec-tue sur demande présentée au Con
trôleur par le proprrétaire de ra mar
qu~. La demande devra être accompa
gnee des pièces justificatives, de l'a 
mainlevée. 

La radiation sera publiée au «Jour
na.! des marques d.e fabrique et de 
commerce» avec indication du numéro 
et de l'a date du Journal dans lequel 
le gage a été publié. 

RENOUVELLEMENT ET 
RADIATION. 

Art. 32. - La demande tendant au 
renouvellement de la durée de I~a pro•
tection assurée par }:'enregistrement 
d'oit être présentée sur la formule éta.
blie à cet effet. Elle doit contenir l'in
dicatiOn du numéro d'ordre de la mar
que et le nom de son propriétaire. 
.. Art. 33. -- Si la demande est présen

tee dans les délai'Si prévus par l'article 
21 de la loi, le Département inscrira au 
regiSitre une mention constatant le re.
nouvelilement de la durée de la protec
ti<m, et un certificat en s:era délivré aUJ 
requérant par le Contrôleur. 

Art. 34. -- Le renouvellement de l'a 
période de la protection sera publié au 
~<Journal des marques de fabrique et 
de commerce». La · publication contien
dra les mentions suivantes•: 

(1) Le numf>ro d'ordre de ra marque; 
(2) Le nom et la profession du pro

priétaire: 
(3) Les marchand.is•es et produït.S 

auxquel& l'a marque est des:tinée; 
(4)La date de s1c-n enregistrement et 

le numéro du Journal dans lequel l'en· 
registrement a été publié. 
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Art. 35. -- La radiation de l'enregis·
trement sera. publiée au «Journal· des 
marques de fabrique et de commerce·». 
La publication contiendra les men
tions :mi.vantes·: 
(1) Le numéro ci' ordre de la marque: 

(.2) Le nom et la profession de s'On 
propriétail e ; 

(3) Le numéro du Journal dans le
quel l'enregistrement a été publié; 

(4) Le m ctif de ~a radlation et l'a 
date à laquelle e:lle a été effectuée. 

CHANG-EMENTS ET MODIFICA
TIONS A L 'ENREGISTRElME'NT 

Art. 36. -- Tout propriétaire d'une 
marque déjà enregi'strée qui désire y 
app.orter des additionS' ou modifïca
tions n'a:::'fedant paS1 de façon sub
stantielle son identité de·vra pr-ésenter 
au Contrôl>mr une requête sur la for
mule établie à cet effet. 

La, demande devra être accompagnée 
de quatre reproductions de la marque 
telle qu'elle a été modifiée; e>lle sera 
soumise à la même procédure que les 
c\ema.ndes ~nitlales1 d;enregis'trement. 

Art. 37. - Le prC'pnétaire d'~ne 
marque déjà enregis•trée pourra re 
lJUérir la mention au registre : 

(1) De tout changement se rappor
tant aux nom, prénom, profess.on ain
si qu'à 111 nationalité du propriétaire·. 
S~ le propt·iétaire est une soc1été elle 
pourra r:E:quérir la mention de tout 
Lhaügeme.o.t se rapportant à ~a déno 
lnination, sa rais1on sociale ou son 
objet; . 

(2)De la radiation d'une partie des 
marchandises· ou produits auxque-ls la 
matque est destinée; 

(3) De tout changement ayant trait 
à l'adresse à laquell'e1 düivent être· a
dress:és· la correS'pondance et tes. d ocu
men.LSI se rapportant à l'enregis:trement 
ou au rteu ou est slitué le fends de 
commerce ou l'entrepris·e uti'llsant la 
marque cï.estinée à d1stmguer ses pro
duitf:., 

La demande s•era prés~entée, sur l•a 
formule etablie à cet effet et devra 
contenir l•e numéro d'ordre de Ja mar
que, le nom. de s:on propriétaire et. l'in
dication, dt>s changement s ou modifica
tions requis. 

Art. 38. - Si les indicationS! dent l'a 
mention est 1·equise au registre, aux 
termes de l'article pr·écédent, S'e rap
portent à des marques as•sociées•, il 
suffira de présenter une demande uni·
que aux fins de mention aux folios af
fectés a l'enregisir ement de· ces1 mar
ques. 

Art. 39. - Le Département procé.de•
ra à l'inscription des• menti'ons a.u re
gistre. ainsi qu'à leur publ'lcation au 
«Journal rles marques de fabrique et' 
de commerce.» 

La publication contiendra lie numéro 
d'ordre de la màrque, le nom du pro
priétaire et l'indication des change•
ments ou modificati'ons qui ont été in
troduits avec dés>lgnation du numéro 
du Journal dans lequel l'enregrs,t're
men-t de Jla marque a été publié. 

LES MARQUES DESTINEES A 
ATTESTER LE CONTROLE OU 

L'EXAMEN DE CERTAINS 
PRODUITS 

Art. 40. - Il sera annexé aux de
mandes d'enreg1strement des marques 
destinées à atteslter l'e contrôle ou 
l'exam en de certains· produits•, les• piè
ces suivantes: 

(1) Une reproduction de la marque,, 
en quatre exemplaires·, fixée sur la 
formule établie à c·et effet. Chaque re
productiiQ'n d'oit être îd.entique à c:ellie 

qui figùre sur la fo•rmule de l'a deman
de; 

(2)Deux copies c.onformeSl des sta
tuts de l'as·sociaiion ou de l' mditutiotJ. 
requérante ainsi que de3 moù.tfi'ca.twns 
qui ont été appo·rtées; 

(3) Le règlement, en double exem
plaire, que le requérant ado'Ptera en 
vue du contrôle ou de lfexamen des• 
prcduits, avec l'indication d.es condi·
tions auxquel'les ces· produits de•vront 
satisfai're ains·i que le mode d'emplo·il 
de la marque. 

LES EXPOSI'l'IONS INDUSTRIEL
LES ET AGRICOLES 

Art. 41. - Tout exposant quf désire
ra bénéficier de la protection provis•oi

.re pour sa marque appliquée à des• 
produits· ou marehandises · par'tic·i:pant 
en Egypte à des expositionS' industriel
les ou itgrieo-l'es devra présenter une 
demande au Contrôleur sur la formu1le 
établie à cet effet. J...a demanrde devra 
êtr'e accompagnée des pièces suivan
tes: 

(1) Une repr·oduction de la marque, 
en quatre ex<"mpla.ires, fixée sur la 
formule établie à cet effet; 

(2) Un certificat dél'ivré par l'autori
té de l'expos•ition constatant que la 
marque est appliquée sur des produits 
ou. marchandises· parti'cipant à !"expo-
sition; · 

(3) Un. certificat constatant que la 
marque est déjà p!1o•tégée danS! son 
pays d''ori.gine. 

La demande devra être faite dans 
un délai ne dépassant pas 3 mo-iSI de 
l'ouverture de l'exposition. 

Art. 42. - L es demandes seront ins
criteSî sur un registre spéciall qui: con
tiendra les. mentions siUivantes: 

(1) La date Je la demande; 
(2') Le nom de lPexpoS!ant; 
(3) L'indication de l'expositibn et la 

d.ate de son. ouverture offictene; 
(4) Les marchandis·es' ou pi"o>duits 

auxquels· la marque est appliquée; 
Il S'era. l'ois'ible à toU!te Personne de 

consulter, sa.ns frais, le dit r egistre. 
Art. 433. - Un certificat de protec

tion provisoire sera délivré, sans1 frais., 
par le Contrôleur au requérant o•u à 
son manà,atair•e. Ce certificat as:Sure
ra au requérant les1 mêmes droits que 
confère l'enregistrement de- la m.arque, 
et ce pendant toute la durée de l'expo
~ition sans toutefois' pouvoir excéder 
six m'ois. 

Art. ~3. - Un certificat de protec.
tion, provisoire dont mention. à l'article·
précédent, ne pourront être <lél'ivrés 
que pour les expos·itions qui seront dé
s'Ignées par arrêté du Ministre du 
Commerce et d.e l'Industrie. 

DES CONSULTA 'l'IONS, EXTRAITS 
ET CERTIFICATS 

. Art. 45. - , Toute personne pourra 
consulter sans déplacement, les de
mandes présentées au C'ontrôleur con
fE:rmément aux dispositions du prés·ent: 
an·êté, les pièces y annexées, le J:"eg:~
tre des marques. de .:abrique· -a·~ a(·, 

commerce, leSl répertoires y relati'fs 
e5ns:i que les. décisii·cns: intervenues. 

Le Contrôleur pourra délivrer copieS' 
ou extr'aits deS! demandes, des pi'èces 
ou des décisions visées au paragraphe 
précédent, à l'exception des actes consl
titutifs des sociétés et de Teurs Slta.
tuts. 

Art. 46. - Toute pers1onne pourra, 
__ avant de requérir l'enregistrement de 

s.a marque, s'informer auprès• du Con
trôleur que la dite mai•que· ne tombe 
pas S!ous le coup des prohibiti'ons· léga
les énoncées à l'artic•le 5 de la lloi'. 
EHe pouiTa également lui demand~e'I' ci:e 

faire des recherches dans. les répertoi
res cles marques enregistrées et ceux 
des mal'ques en cours de procédure à 
l'effet de s'assurer qu'il n'existe pas 
de marques identiques ou siml'llaires à 
la marque que le requérant s•e pliopose 
éi em eg1s Lrer. 

La demande s•era présentée sur la 
formule étabLe à cet effet accompa
gnée de deux l"eproductions de la mar
que. E-lle devra i'ndiquer les marchan
dises et produits que la marque servi·
ra à distinguer. 

n sera délivré au requérant un ceT·
tificë~.t constatant le résultat des re
cherches!; ce cert1ficat ne peut lui 
cc,nférer auèun droit. 

Art. 47. Le propriétaire d'une 
marque enregistrée qui désire obtenir 
l'enregistrem<'nt de cette marque à 
l' étranger pourra se faire délivrer par 
le Contrôl'e.ur un certificat attestant 
son enregi'strement en Egypte. 

Le cerifi'cat devra mentionner l'·ob
jet en vue duquel n ' est délivré et con
teni'r la reprociuction de l'a marque 
ai·ns•i que touteS- les! indications1 inscri
tes au folio affecté à sem enregl'stre
meut, à l'exception, le cas1 échéant, de 
la conditio·n dont ll est parlé à l''articl'e 
11 du prèsent arrêté à laquel'le l'enre•
glstrement fut s:oumis. 

Le Contrôleur pcur<ra; avant de1 déli
vrer le certificat, exiger du réquérant 
de fùurnir del.îX rept.oducti'o>ris dé ta 
m.arque identiques- à celqe figurant sur 
1a formule de la de'mande· d'enregistre
ment. 

DISPOSITIONS GENERALES. 
Art. 48. - Les demandes prévues , 

pa.!' le présent arrêté doive·nt ê tre ac
compagnées des récépi·ss·és• , atteSit.ant 
l'acqmttement des taxes établies au 
tarif figurant dans l'annexe II ci
après. 

Art. 49. - Les formul1es dont le pré-
sent a.rraé pres•crit l'emplo-i seront 
dres·sées conformément aux mod.èl1es 
ét.ab~iis à l'annexe III ci-après•. 1 

Art. 50. - En cas de demande d'en
registrement, d 'in.scripticn de men
tions, de eessi'on, de gage, de radiation ' 
de gage ou d'o·pposition à l'enregistre
ment, le requüant, s'i1 n~'est pas domi
cllié en Egypte, devra désigner un 
mandataire y domicilié pour poursui
vre la / procédur e prescrite: 

Art. 51. Le Cont rôleur pour'I'a 
avant de ptocéd.er aux publièations 
prescrite'3 par le présent arrêté, exiger 
elu requerant la productiC<Il! d'un cliché 
de la marque. . 

Si la publication porte sur une série 
de marques aux termes de FarticJ.e 7 
du prés·ent arrêté, le Contrôleur pourra 
exiger la production d'un cUché de 
chacune des marques cons>ti'tuant la 
série. 

Le cld:ché devra répondre aux spéci
fications et conditiOnS' prescrites par 
le Contrôleur et être a.ccompagné de 
trois rep1oduct.ions• de la marque iâen
tïques à. celle qui figure sur la formule 
df; la demande d'enregistrement. 

Après' la publication, le clic-hé de
meurera auprès du Département sans 
que l'intéressé aip le droit d.e le récla
mer. 

Art. 52. -LeS' requêtes., lettres et 
autres plècep, qui' seront prés-entées au 
Contrôleur en exécution des dispos·i
tions du présent' arrêté devront être 
rédigées' en lan,gue arabe. Les certifi
cats et les pièces qui seront rédigés en 
langue étrangère devront être. acco'm
pagnés d'une traducti'on en l·angue 
arabe dûment certifiée par l'es aùtori
tés officielles compétentes. 

Art 53. - Toutes les 'pièces qui s.e·
ront présentées au Go•ntrôl'eur comme 
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anne.xe aux demandes prévues par le 
prés~nt àrrêté devront être rédigées 
sur papier blanc non trans.parent, de 
la grandeur du (foolscape). L'écriture 
doit être d'un seul côté à l'encre, sanS' 
aucune surcharge, altération ou ratu
re. Il sera réservé sur le côté gauche 
de chaque feuille une marge de 4 ems. 
au moins. 

Art. 54. - Le présent arrêté sèra pu
blié au «Journal Officiel» et entrera en 
vigueur trois mois après s:a publica
tion. 

Fatt, le 16 zu~kadeh 1358 (27 décem
bre 1939). 

(Signé) : SABA HABACHI 

ANNEXE 1. 

CLASSIFICATION DES PRODUITS 

Tableau des. Catégo·ries 
L Produits chimiques destinés à l'in

dusitrie, la s1ci.e'nce, la photogra
phie, l'agriculture., t'horticulture, la 
SIYI!vi'culture ; 
engrais porur l·es te·rres (naturells 
et arti'fici-els) ; 
compositions· extinctrices ; 
trempes et prépar'ation'S' chi.imique·s 
pour la sou.dure ; 

~~~:;;~r ~:m~i:~nts~·~s11in.és 1 à 

matières tannantes· ; 
substances' adhéslves destinées à 
l'inà:ust:rie ; 

2. Couleurs•, vernis) laques' ; 
préservatifs · co-ntre M. rouillie et. 
contre la détérïoration. du bois! ; 
matières• tinctc-rlales ; 
mordants; 
rés~nes ; 
métaux en feuilles et en poudre 
pour peintres et décorateurs. 

U. Préparations pour blanchir et au
tres substances pour Tessiver 
préparations p'Our nettoyer, pol'ifr, 
déraigsser et abras:er 
S'avons; 
parfumerie, huil'es es1Sentiel'les, 
cosmétique•s, llotions pour lies· c'he·
veux; 
dentifrices·. 

4. HuHeS' et graissres industriel'les (au-
tres que les huiles et Tes graisSJes 

comes,tibles et les buires ess·en1-

tielles) 
lubrifiants ; 
composti.tions à lier la poussière 
compositions combuslt'ibleSJ (y com
pris· leS' essPnces pour moteurs) et 
matièreFI éc1Rirantes ; 
chandelles bougies, veillieu.ses' et 
mèches. 

5. Prod.uits phàrmaceutiqlA,es., vétéri~ 

naires et. hygiéniques ; 
pr•sdui:ts· diététiques pour enfants 
et mal'ades : 
emplâtres, matériel' pour panoo·
ment; 
màtières pour plomber leSI dents et 
pour empreintes c\entaires1 ; 

désinfectants ; ' 
pr€parations pour d'étruire les 
mauva.ises- herbes et les · animaux 
nui~ibh~s•. 

6. Métaux cc-mmuns brutS' et mi-ou
vrés et leurs alliages ; 
ancres, enclumes, cl'oohes•, maté
riaux :'! bâtir l'aminés et fondus ; 
r:tils et autres matériaux métalli
q u•es pour lesJ voies ferrées ; 
chaînes (à l'exception des Cihaines 
motrices pour véhicUiles) 
câbles et filS' métallïques non é
lectriques ; 
serrurerie ; 
tuyaux métalliques 
coffres•-forts P.t cassetteS' 
bille~ d'acier ; 

fu~::: à cheval ; 
clous et vis ; 
autres produit~ en métal (non 
précieux) non compris dans d'au
tres classes 
m:nerais. 

7. Machines et machines-outils 
moteurs (excepté pour véhicules); 
accoupfements et courroies• de 
transmission (excepté, pour véhi
cules) ; 
grands instruments pour l'agri'cul
ture ; 
couveuses. , 

8 Outtls et in~truments à main 
coutellerie, fourchettes' et cuülers ; 
armes bl!anches. 

9. Appareils et instruments scientifi-
1ques, nautiques, géodésiques, élec
triques (y COllli)risl la 'l'.S.F.), pho
tjo.graphiques:, cinématog:r::aphiques; 
optiques, de pesage, de mesurage, 
de signalisation, é.e contrôle (ins1-

pection), de secours (sauvetage) et 
d'enseignements ; 
appareils automatiques déclenchés 
par l'intrDduction d'une pièce de 
monnaie ou d'un jéton ; 
machines parlantes ; 
cais<ses:. enregistreuses, machines à 
a calcUiler ; 
appareiJis· extincteur'S'. 

10. Instruments et appareils chi'rurgil
caux, médicaux, dentaires et vé

té~rinaires (y compris les membres 
les yeux et les dents · artificie·ls:). 

11. Installations d'écliaira.~œ, d'e ehau.f
fage, de production de vapeur, de 
cu;::.son, de réfrigératiûn, d'e sé
ch::tge, de venti'latfon, de distribu
t~on d'eau et installations· sanit::ü
ref'. 

12. Vt:hieules 
ayrpareils de lpcomotion par ter
re, par air et par eau. 

13. ;:,.rmes à feu ; 
n Imitions· et. projectiles 

sal.Jf.tancef' explosives 
h ·ux d'artifice. 

14. M éra ux précieux et leurs alHages· 
et objets· en ces matières ou en 
plaqué (excepté coutellerie, four
chettes et cuillers) ; 
joàillerie, pierres précieuses 
horlogerie et autres instrmnents 
chronométriques. 

15. Instruments de musique (à l'ex
ception des machines parlantes et 
des appareils de T.S.F.). 

J6. Papier et articles en papier, car
ton et articles en carton1 
imprimés, journaux et périodi
ques, livres ; 
articles pour reliures 
pho t.ol'a pghies 
pàpeterie, matières adhésives 
(pour la papeterie) 
mél tériaux pour les artistes : 
p incea ux ; 
machines à écrire et articles de 
bureau (à l'exception des appa_
reils > 

cartes à jouer ; 
CH 1 acières d'Impr:merie 
cl.\chés. · 

17. Gutit!a-percha, gorrupe élastiqule·, 
balata et succédanés, objets fabri
quôs en ces matières non com
pris dans d'autres classes ; 
m;.;t ières servant à calfeutrer, à 
fi.o'..lper et à isole·r 
UJ:'l.8nte, mica et l'eurs produits ; 
tuyaux flexibles non métalliques. 

18. Cuir et iœitaJ.ions. du cuir. arti
cles en ces matières non com-

_____Eris dans d'autre·s clas'ses 
pea1.1x ; 
ma}lleF< et valaises 
I arapJuies, parasols. et. ''B.nne::; ; 
fOl~ets, harnah et sel'lerie 

H.l . .!VIatériaux de or.n~truction, pier
res naturelles eL at tificielles, ci
ment, cl'• aux, mm t 1er, plâ.tre et 
gra>·;ier-

.J••a••••••••••••••••••••••••r.••••••••••••••G••••••••••••••••••••••••.;•••••••••••••a••••••• 
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/ BANQUE DE COMMERCE ,, 
N. Tépéghiosi & Co. ! 

Société en Commandite par Actions - Fondée en 1920 

CAPITAL AUTORISE ...................... .. 
CAPITAL VERSE ............................. . 

L.E. 200.000 
L.E. 160.000 

Siège Social : Le Caire, 147, Rue Emad el Dine 
Tél&phones : Direction : Nos. 54700 et 55410 

Portetfeuille, Change No. 41671 

Succtrsale : à Alexandrie, 17 Rue Stamboul 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements : No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe : émission de ~hèques et 
Lettres de Crédit sur les principales villes d'Egypte 

et de l'Etranger, etc .. etc. 

Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Bo~rse. 
Servie~ spécial de Caisse. d'Epargne et de coffrets à la disposition du 

public aux meilleures conditions. 

N.B.-Les guichets de la Banque sont ouverts les après-midi même en été. 
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20. Meubles, glaces, cadres 

articles (non compris dans d'au-
tres: classes) en bois, liège, ro-
s·eau, jonc, osier, en CIO!!' ne, ÙS~ 

ivoire, baleine, écaiHe, ambre, na-
cre, écume de n1er, cehluloïd et 
succédanés de toutes ces matiè-
res. 

21. Petits ustensiles et récipients· por
tatifs pour le mônage et la cùi-

sine (non en métaux précieut< 
ou en plaqué) 
peignes et épQnges ; 
bross:e·::l (à l"e,xoeption CCe's pin
ceaux) 
matériaux pour la brosserie 
instruments et matériel de ne-t
toyage ; 
paille de fer 
verrerie, porcelaine et faïence non 
c :Jompris'es dans d'autres clas·ses, 

22. Cordes, fice,lles, filets, tentes·, bà
ches, voiles, s:ac.s ; 
mat'ières de r embourrage (criln, 
capoc, plumes, argues\ de mer, 
lmatières :tqxt\tle.s · fi}breusi:.s brui
tes. 

23. Fils. 
24. Tissus 

couvertnres de:: lit et de table ·; 
• articles textiles non compris' dans' 
d'autres clas·ses. 

25. Vêt ements y compris les bottes:, 
les soulier::. et les pantoufles. 

26. Dentell'es et broderies·, rubans et 
lacets ; 
boutons, boutons à pressi'on, cre
etc.) 
chets et oeillets, épin,~les et ai
guüles 
fleurs artificielles•. 

27. Tapis, pai'l'lass·or.s, nattes', lino
léums et autres produits· s·ervant 
à couvrir les pla:.chers ; 
tentures• (.o:xcepté en tissu). 

28. Jeux, jouets 
articles de gymnastique et de 
sport (à !"exception dos· vêtc'
mehts) 
Oil'nements et décorations pour ar-
b res de Noel. · 

29. V1,ande, poiss on, vol:aHlie et gi!
bier : 
extraits rie viande 
fruits et légumes cons'ervés, sé 
ché-s et cuitS' ; 
gelées·, confitures 
oeufs, lait et autreS' produits lai
tiers, huil'es et grais<seSI comesti-

bles ; 
conserves, picklts. 

30. Café, thé, cacao, sucre, riz, tapiOI
ca, sago:u, succédanés du café; 
farines et préparati'ons faites de 
céréales, pain, bi'scuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiS'erie, gl'aceSI eo
mes:tibles 
miel, sirop de mélasse 
levure, poudre poui· faire lever 
sel, moutarde 
poivre, vinaigre, sa uces 
épic·e ::. ; 
glaces, 

31. Produit~l: a g ri.col,es', hm~ticoles, f'o 
resJtiers et graines, noill C'ompris 
dans d'autres classes; animau x 
vivants 
fruits et légumes frais ; 
semence<i~ plantes viva.nteSI e t 
fleurs naturel.les ; 
substances alimentaires pour les 
:'l n lmaux, malt. 

32. Bière, ale et po•rter ; 
eaux mi.nérales1 et gazeus,es et au 
tres b'oissons · non alcooliques 
sirops et autres préparations pour 
fair e des boissons. 

33. Vins, spiritueux et l'iqueurs. 
31. Tabac, brut ou ·manufacturé 

arti:cles pour fum eurs 
a llumettes. 

A NNEXE II 

T AXES 

1. Demande d'enregistrement\ dr u ne1 
marque des'tinée à des marcha n d ises 
ou produ its compris dans une n'ême 
catégorie ... .. . . , ... .. . .. . .. . L.E. 1. 

2 . .Liemu.nde ô.'entegistrernent d'une 
série d e ma1 qucs d,cstinées à d'es! 
rnarchandis,es· au produ lts compris 
dans une mêm e ca tégorie . . . L. E . 1. 

3. D e.mande d'enregistrement d' une 
mar qu e destinée à attester le C'nntrô
le ou l' examen des mardhandises on 
prod uit s compris dang. u n e mên1e ca-

tégorte ..... . ............ L.E. 1. 
Si le nO'i11b re d es catégor~eSJ pour 

lesquel:les· l'enregistrement es't r:equis 
excède 20 catégories L .E. 2). 

4. R ecom·s devant La commission vi
sée à l'article 10 d e la loi co n t r e la 
décls·ion d u Contrôleur p o-rtant r e fus'· 
ou acceptation conditiOI~nelle de l'en
registrement L .E. 2. 

5. Publication de la m a r qwe en cas. 
d 'accepta tion · M iJil'. 500. 

6. Opposition à l'enr'egis;trem ent d 'U-
ne marque ... ... ... ... L.E. 2. 

7. Prés•~:;ntation d'une ,"répl'i'que, en, 
réponse à nne opposiücn... . . . L.E. 1. 

8 A udition de l''o:ppos1a n t: à l'enre -
gistremellt. d'une m a rque ... L .E. 1. 

9. Audition du r equéran t en ce qu i 
concerne l'opposition faite à l'enregis 
trement de s•a m a rque . .. .. . L.E. 1. 

10. Enregistrement d'une marque 
destinée à des marchandis;es· ou pr o
duits· compris da n sJ une même ca té
g or-i e . . . L.E. 2. 

11. Enregis·t rement d 'une sér ie d e 
m arques destinées à des marchandi-

ses ou proG.uîJ;.s o·ompris· dans une mê
me catégorie .. .. . .. . . .. . .. L.E. 2. 

Pour chacune des marques· consü
tuant ~a série après la première mar
que ... ... ... ... ... ... ... ... Mills. 250. 

12. Enregistrement d'une marque 
destinée à attester le c'ontrôl1e ou l'e
x a men dei:> marchandis·es ou produit s 
comprjs danS! une même catégorie 

.. . ... ... ... .. ....... L.E. 2. 
Si le nombre des catégo·rieSI excède 

20, et que les1 demandes d'enregistre
m ent ont été prés:entées simuJitané
ment . .. LE. 40. 

13. Inscription, au folio réslervé pour 
l'enregistrement d'u:ne marque, d'une 
note inG.iquant que cette marque est 
a sso ciée à ume autre" nouv):lllemen~. 
enregistrée ... · . .. .. . .. . . .. Mill s. 100. 

14. Dem ande tendant à fafre ins·cri
re au regis.tre la cessiloill d'une mar
que de fabriqùe ou de commerce ou 
d'une niarque destinée à attester le 
contrôle ou l'examen de certains pro
duits· 

(1) Présentée avant l'échéance d€' 
trois mois de h da.te du transfert de 
la. propriété . . . L.E. 2. 

(2) Présentée après les trois mois 
et à.ans les six mois à ~artir de la 
dit e date . . . L.E. 2.500 mil1s . 

(3) Prés entée après l"échéanae de 
six ffi'()liS à partir de la di'te date .. 

........................ L.E. 3. 
15_ Demande tendant à faiTe inscri

re au registre la cess1io:n des marques 
a ss ociiies 

(1) Présentée avant l'échéance de 
trois mois de la date du transfert de 
la propriété .... ... . . . ... ... ... L.E. 2. 

Pour cha.cune èies m.arques1 aSJSIO
ciées, après•, la première marque 

... ... ... .. ·'· ... ... Mil1Jls. 150. 
(2) Prés1entée après les trois pre

miers mois et dans les six mo.is à 

•m•••••ueallaJIIICIIDaaaeiiWIImai!IHI80aaee•••••ltelfaaa~•••a••••••aaœeaaae•ealtaaa,&aaeaflaiiiiiiSI72DI!IIBIIIICIIIIIaM 

SOCIÉTÉ ANONYME, ÉGYPTIENNE 

CAPITAL L.Eg. 1.000.000 

RESERVES et FONDS DIVERS ... . ..... L.Eg. 1.034.442 1 

l ' 
SIEGE SOCIAL : l SL rue Ema d-El-Dine, Le Caire. 

SUCCURSALE : Rue StambouL Alexandrie. 

AGENCES dans les principales vill~s d'Egypte 
1 

TOUTES OPERATIONS BANCAIRES 

Caisse d 'Epargne a vec intérêts. 
.Vente de titres par versements mensuels 

CORRESPONDANTS D.A,NS TOUS LES PAYS 
·~-â~~±~~wn·--~~.â.œM~~--~-~-~~-- -.-- - .m.··.,u .. l~· ----·--··-----
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partir de la dite date L.E. 2.500 miLls. 
Pour chacune des· marques ass.o

cJees, après l'a première marque . . . . .. 
.. . .. . . . . .. . . .. . .. .. . .. . . .. .. . Mill s. 200. 

(3) Prés•en.t:'ée après IP'échéance dle 
six mois à partir de la. di.te date .. . 
............. ....... . ......... L.E·. 3. 

Pour chaciUne des marques· asso
ciées, après> la premièr~e marque ... 
... ... ... ... ... ... ... ... ... Mil:l'SI. 250. 

16. Demande tendant à faire ins:
crire au regis1tre le gage constitué sur 
une marque : ~ 

(1) Prés1entée avant l'.échèanc>e des 
t:r·oi's mois- qui siUivent la constitution; 
du gage . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . L.E. 1. 

(2) Prés·entée après; tes: troi!s mois 
et <i'ans• les s•ix mloü31 à partir de la 
dite date .. . .. . .. . L .E. 1.500 mill s. 

(3) Présentée après ),'échéance de 
Hix mois à partir de l'a dite date .. . 
.... ....................... .. . L.E. 2. 

17. Demande t'end'ant à faire inscri
re au regü;tre lie gage cons1titué sur 
des ma,rques as>s'Ociées : 

(1) Présle•ntée avant' l:''é·chéance des 
trois· mois qui suivent! l'a oonst!itution 
du gage ... ... . .. ... ... ... L.m. 1. 

Pour chacune des marque·s ass'O
ciées>, apr'ès la premi'ère marque ... 
... ... ... .. . ... ... ... ... Mins. 100. 

(2) Présentée après ,Jes• troiS! pre
mier"s' mois et danS! les S>ix mois à 
part.ir de la <iite dat~ L .E. 1.500 ll}ills·. 

PoUl' chacune des m.arquesl as.s•o
ciées', après la première marque ... 

........ . ............ Mill's>. 150. 
(3) Prés-entée après! l'éahéa.n.ce de 6 

mois· à partir àe l1a di.t:e date L .E. 2. 
Pour chacune d'es marques: asso

c~éest, après ta première marque .. . 
... ... ... .. . .. .. . ... ... ... Mills<. 200. 

18. Radila.ti:on de ll'ins>criptori du ga
ge constitué siUr la marque Mil!ls.. 500. 

19. Radiation de l'inscription d•u ga
ge constitué sur tles marques> ass·o
ciées> . . .. . , . . . . . . . . . . .. . . . Mill s. 500. 

Pour chacune àes marqueS! asso
ciées après l'a première maJrlque .. . 

.. . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . MiHs1• 100. 
20. De·mande tendant à obtenJr le 

r ·enouve1lem€nt de l'a durée d'e la ~o
tection pour une marque e-nr·e.gistrée : 

(1) Prés1entée au cours· de la der
nière année de la durée de la pr'Ote:c
tion légale . . . . . . .. . . . . . . . . . . L.E. 2. 

(2) Présentée d'anS! les troi's mo·is ô:e 
l'expiration de l'a dite durée L.E. 3. 

21. Demande tendant: à obtenir le 
renouvellem€nt: de ·la dUII"ée d'e !là prO'
tection pour une série de marqùe·sl : 

(1) Pré-sentée a.u coursr de ra. der
nière année d~ lla duré'e o:e l:a pro!
tecti'o>n légaJle . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 2. 

Pour chacune des marques' consH
tuantl l'a série après la première· mar-
que ..................... Mi1'ls•. 10 
· (2) Présentée dans les trois mois 
de l'expiration, de la dite durée L.E. 3. 

Pour chacune des marques corl!sti
tuant la série après la première mar
que .. .. .. . .. . .. .. .. .. . .. .. . .. .. .. . .. .. . Mill s. 150. 

22. Demande tendant à obtenir :le 
renc·uvellement de la durée d.e la pro
tection :pour une marque destinée à 
attester le contrôle ou l'exam,en de 
certains produits: 

(1) Présentée au cours• de la der
nière année de la durée de la pro
tectiO!l.J légal.e . . .. .. .. .. .. .. . . . .. .. .. . L.E. 2. 

Si le nombre des catégories pour 
le.squelle.s le renouveNement est re
quis excède 20 catégories . .. L .E. 40. 

(2) Présentée dans les trois mois 
de l'expiration de la dite durée L.E. 3. 

Si le nombre des cotégorieE:• pour 
les·quelles le renouvellement est re
quis excède 20 catégories . . . L .E. 60. 

23. Demande aux fins d'inscription 
de mentions aux termes de l'artic~e 
37 du présent arrêté .. .. .. Mills. 500. 

24. Demande aux firu:; d'inscription 

de mentions aux termes de l'article 
37 du présent arrêté s•i ces mentic.ns 
se rapportent à des marques asso
ciées .. .. . .. . .. .. .. .. . . .. .. .. .. . . .. . . .. . . J1.1.1ills. 500. 

P our chacune des marques associées 
après la première marque . . . Iv.Iills 100. 

25. Demande en vue d'apporter des 
additions ou modification!::· à une mar
que déjà enregistrée .. .. .. . . .. .. . .. L.E. 2. 

26. Demande en vue d'apporter 
des additions ou modificatior.Js à tc•ut 
ou partie des marques identique.s . en
registrées au nom du requérant L.E. 2. 

Pour chaque marque après la pre-
mière . . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . L.E. 1. 

27 Recours fait à la commission vi
-sée à l'article 10 de la loi contre . la 
décilsiün du ContrôLeur qui cc•mpor
te le refUE, ou l'acceptation condition
nelle d'une demande en vue d'appor
ter des additions ou modifications à 
ur..o e marque déjà enr.egistrée . . . L.E. 1. 

28 Publication d'une marque ac
ceptée &près les additions ou modi
fications qui y sont apportées. Mills. 
250. 

29 Opposi·tion à une demande pré
sentée en vue d 'rupporter des addi
tions ou modifications à une marque 
déjà enregistrée .. .. . . . . . . . . . .. . .. .. . L.E. 1. 

30 Pré~•entation d'une réplique, en 
réponse à l'cpposition faite à une 
demande présentée en vue d'appor~ 
ter des additions ou modifications 
à une marque déjà enregistrée. Mill. 
500. 

31 Audition de l'opposant à une de
mande présentée en vue d'apporter des 
additions ou modtfkations à une mar
que déjà enregistrée . .. .. . . . .. .. .. . L.E. 1. 

32 Audition du requérant en ce qui 
concerne l'opposition formée contre 
une demande présentée en vue d'a,p
.porter de~· additions ou modifications 
à sa marque ............. . ... .. ... .. ...... L.E. 1. 

33 Demande en vue d'apporter des 
additions ou modifications à une mar
que destinée à attester le contrôle 
ou l'examen de certains produits L .E. 2. 

34 Demande tendant à modifier le 
règlement rel·atif à l'emploi d'une 
marque déjà enregistrée et destinée 

à attester le contrôle ou l'examen de 
certams produits .. . .................. L.E. 1. 

35 Demande tend:anil ~ faire ii:I3-
crire au registre une mention quel
conque ou ct·y modifier une mention 
déjà inscrite et non ~·oumise à une 
autre taxe .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. . .. .. .. Mil. 500 

[i.Cô Demanèce ten<lant1 àl ao·m~l.étjer, 
r.moctAfler ou corr1ge.r les indications 
cc·ntenues dans une demande présen-
tée . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . . . . .. . . M1ll. 250. 

37 Demande tendant à l'examen d'u
ne marque .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. Mill. 750. 

38 Certificat en vue d'obtenir l'en
registrement d'une marque à l'étran-
ger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mi1l. 500. 

39 Demande en vue de consu'lter, 
sans déplacement, ~e registre des 
marques de fabrique et de commer
ce, les demandes, les pièces• ou les 
décisions visées à l'article 45 du pré
,sent arrêté 

Par marque et par quart d'heuse 
ou fraction . .. . .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. . Mill. 50 

40 Autorisation de faire une recher
che dans le répertoire des marques, 
pour ·chaque quart d'heure ou frac-
tion ....................................... Mül. 50. 

4j1 Demande de !Copie ou d'extrait 
des demandes, des pièce~· ou des dé
cisions visées à l'article 45 du pré
sent arrêté: 

Pour tous le.s 100 mots ou frac-

tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mill. 50. 
42 Demande de copie ou d'extrait 

du registre des marques de fabrique 
ou de commerc-e . : 

Pour une seule marque . . . Mill. 500. 
~3 Légalisation d'une copie d'une de

mande ou d'une pièce prés•entée au 
Contrôleur ou émanant de lui Mill. 500 . 

44 Eq.pace supplémentaire requfs 
dans le «Journal . des marques de fa
br~que ~t de commerc€>> lorsque le 
cliché présenté excède 5 cm. de lon
gueur ou de largeur : 

Pour tout excédent de 3 cm. ou 
fraction en longueur .. .. . . .. . Mill. 200. 

Pout tout excédent de 3 cm. ou 
fraction er:> largeur . . . . . . . . . . . . M1ill. 300. 

-NATIONA·L-BAN K OF EGYP·T-~J 
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REVUE DEL 
L'Electrification des 

chutes ·d'Assouan 

La fœbTication des engTais chi
miques pe'rrnett'ra au pays de con
se1·ve1' tes m~Uions de hvres qu'iL 
envoie annuellement à i' ét1'ange1'. 
C'est en ces termes que s' expTime 
le «Mokattamn en attirant l'atten
tion SUT la nécessité de t'rouveT Les 
fonds né ces sai?' es à L' électTification 
des chutes cl'earu d'Assouan. v·oici 
ce qu'il écrit : 

Il y a plusieurs moyens de trou
vex· les fonds nécessaires à la réa
lisation de ce projet à la condition 
toutefois que ces fonds so1ent con
Séwrés exclusivement à celui-ci. 

C'est pourquoi nous avons la con
viction que le conseil des ministre;; 
parviendra à résoudre le côté fi
nancier du projet du moment que 
le gouvernement est convaincu de 
son utilité. 

Du r.este, la réalisation du pro
jet réduira les prix des engrais chi
miques ü'une façon qui atténuera 
largement les frais de produc~ion. 

Sa réalisation libérerait un pays 
essentiellement agricole comme 
PEgypte des facteurs qui l'obligent 
à demeurer sous la dépendance des 
autres pays. 

La réalisation du projet aura 
pour premier .résultat que chaque 
piastre dépensée pour l'achat d'en
grais chimiques. produits dans le 
pays restera dans le pays alors que 
maintenant des millions de livres 
prennent chaque année le chemin 
de l'étranger. 

Un correspondant de L' «Ahram» 
lui écrit au sujet de ce pTojet: 

L'intérêt porté par l·e Gouverne
ment à l'exécution de ce projet re
münte à l'année 1835, date à la
qut'•lle fut constitué un comité mi
Idstériel chargé d0 son étude. · 

Rappelant les diveTses .Phases 
pa1' lesquelLes a passé l'étude de 
ce p1·ojet, le même jouTnal écTit: 

Nous n'avons pas besoin de dé
montrer ce que l'Egypte en profite
ra économique. Qu'il nous suffise 
de dire que l'électrification des 
chutes d'Assouan, non seulement 
nous permettra d'éclairer à l' élec
tricité les villes et les villages,mais 
elle nous donnera les moyens de 
créer des usines pour l'extraction 
du fer et des engrais. 

Nous n'exagérons même pas, en 
disant que l'exécution de ce projet 
causera un bouleversement indus
t:clel. Notre industrie comptera 
(•rwrmémont sur cette richesse na
turelle et deviendra une source 
importante pour la fortune natio
nale. 

Les réformes sociales 

C'est S.E. Mohamed Hussein Hei
kal Pacha, ancien min·istu, qui pu
bLie dans son jou1·naL «Al Siassa El 
uusbouiya·», un a·rt~cle traitant des 
défauts de l'Egypte dans l applica
tion des réformes sociales qui lui 
sont nécessaù·es. Voici ce qu'on y 
lit: 

La nation en a assez avec la po
litique d'improvisation. Que relè
ve-t-on, on effet, quand on parle de 
réformes? On relève l'élaboration 
de programmes osés qui réalisent 
le maximum conçu par les nations 
européennes quant à leur organi
sation sociale. En pensant aux ou
vriers, nous allons rechercher les 
lQis les plus modernes en Angleter
re et en France avec l'intention de 
les calquer chez nous. En pensant 
à la protection de l'enfance, nous 
~oy.s adres~ons à l'Europe en s&i
llcttant les 1dées les plus modernes 
et en essayant de les adapter et 
d'installer chez nous ses institu
tions destinées à assure1· cette pro
tection. Il en est de même quand 
il nous vient à l'idée de réorgan'i
ser la famille égyptienne : notre 
idée va immédiatement à prendre 
pour base 1es statistiques faites en 
France et en Su1sse par exemple 
et le système qui a été imag1né chez 
elles. 

Nous allo:qs ensuite de l'avant 
dans l'application de cette métho
de avec la conviction que nous fai
sons ce que nous devons -pour amé
Jiorer les conditions d'existence de 
la nation et pour calmer la soif de 
réformes de la nation. Aussi,som
mes-nous tout étonnés parfois de 
constater qu'il. n'en est pas ainsi 
et que la nation gue nous avons 
cru servir n'est pas satisfaite. Nous 
l'accusons alors tantôt d'ignoran
ce, tantot d'ingratitude. En réali
té, il n'en est rien. C'est plutôt un 
sentiment sincère de la part de la 
nation qui est convaincue que le 
remède que nous avons appliqué 
n'était pas approprié au mal. 

De son côté, M. Abdel Moneim 
Hassan, 7Jarle dans le «Balaghn,de 
la mission du minislèTe des Affai
res Sociales : 

Nous avions écrit, il y a quelques 
semaines que le ministère des Af
faires Sociales auraH dû commen
cer en silence à étudier nos problè
mes sociaux et présenter ensuite 
ses rapports. 

Le nouveau ministre a dit à ses 
fonctionnairës de garder le silence 
pendant quelques mois en atten
dant que le ministère fasse quelque 
chose. Mais quelques jours s_,...étaient 
à peine passés que nous avons vu 

paraître la revue du ministère, une 
revue de Hauts-Parleurs. Cette re
vue se vend partout comme les au· 
tres journaux. Ce n'est donc pa~ 
un journal de propagande, autre
ment on l'aurait distribué gratui
tement. 

.._' j ces journalistes qui écrivent 
dans la revue font partie de la 
presse quotidienn!." on n'a qu'à les 
laisser continuer leur tâche dans 
leurs journaux sans les embaucher 
dans cette nouvelle revue. 

Pour qui publie-t-on cette - re· 
vue ? Pour les personnes instruites? 
Le ministère devrait commencei 
par amétlorer' le sort des fellahs et 
des ouvriers. 

Ces millions d'êtres ne savent 
ni lire ni 0crire ; ils n'ont même 
pas de radio pour écouter les émis
sions. 

La première chose à faire c'est 
d'améliorer la direction de la pro· 
pagande et de supprimer la revue. 

.-·--
Le coton 

C'est l'<<Ahramn qui parrle de ce 
ZJTOduit : 

Le gouvernement ne devrait pas 
oublier de mettre un terme à la 
question cotonnière. Il doit s'inté· 
resser aujourd'hui au contrôle du 
marché. 

Le remède serait dans la diver· 
sité des produits plantés sur la 
terre égyptienne où l'homme doit 
rester. pres de ses champs. 

Les cultivateurs de coton doivent 
bien ouvrir les yeux. Ils ne doivent 
pas spéculer en pensant qu'ils vont 
avClir des chiffres meilleurs Pers
pective qui pourrait causer' leur 
ruine. 

Ils ne doivent pas, non plus,exa· 
gérer la superficie de l' acréag.e co
tonier. Leur intérêt dans la diver
sité des produits agricoles est évi
dente. Un dicton anglais dit : <<Ne 
m~ttez pa~ tous vos oeufs dans tt_n 
meme panier>>. 

Certes les cours du coton sont au 
jourd'hui bons, mais il n'est pas 
sûr qu'ils resteront au même ni
veau jusqu'à la prochaine récolte. 

CONSOMMATON LOCALE 
DE COTON 

ET GRAINES DE COTON 

Du 1er septerp.bre au 27 décem
bre 1938, la consommation· de coton 
à Alexandrie ·a atteint 64.599 can
tars et à .. l'intérieur 129.300, soit 
un total de 193.899 cantars. 

Celle de graines de coton a été 
de 410.113 ardebs contre 414·109 ar-
debs il y a un an. · 
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L'année n'a pas trop mal com
mencé pour les démocraties et 
leurs alliés. 

En Finlande, les russes vont 
d'échec en échec et subissent des 
pertes très lourdes en hommes et 
matériel. La nouvelle offensive 
contre la ligne Mannerheim a com
plètement échoué, malgré l'appoint 
de troupes fraîches, bien équipées 
et atteignant des effectifs fort éle
vés. Il semble de plus en plus que. 
l'U.H.S .. S. a perdu irrévocablement 
la partie, surtout si les finnois re
çoivent l'aide promise. .Or, les 
Etats- Unis vont bientôt envoyer 400 
avions avec le personnel au com
plet. L'aide de la F1'él,nce et de l'An
gleterre est également importante. 

A l'Ouest, le dédoublement de la 
ligne Maginot est un fait accompli. 
Comme l'ont déclaré les autorités 
militaires françaises, les nouvelles 
fortifications peuvent également 
servir comme point de départ pour 
une offensive. 

La force économique -.de l'Alle
magne décroît de plus en plus. Le 
b l.ocus se resserre et la flotte mar
chande allemande enregistre des 
p!Jrtes continuelles. Les produits 
allemands ou destinés au Reich qui 
ont été saisis par les Alliés dépas
sent à ce jour le million de tonnes. 

La sécurité dans la Méditerranée 
semble grandir. Les efforts de l'I
talie pour le renforcement du bloc 
balkanique sont couronnés de suc
cès. 

Une note noire dans cet ensemble 
favorable apparaît cepandant. C'est 
le désastre dont fut victime un 
pays sincèrement attaché aux dé
m~craties. Le cataclysme qui a 
frappé la Turquie a suscité une 
vive sympathie dans .le monde en
tier, sauf bien entendu en Alle
magne et en Russie. On s'incline 
avec une grande pitié sur les mal
heureuses victimes du tremblement 
de terre et des inondations. 

Les marchés internationaux ont 
débuté l'année avec une tendance 
généralement favorable. Les cours 
des matières premières comme les 
prix des valeurs ont continué à 
hausser. 

Nous n'avons eu que quatre jours 
ouvrables. Les deux ·premières 
séances furent particulièrement 
actives et fermes. Les cours des 
titres atteignirent de nouveaux ni
veaux records. Mais une réaction 
se produisit par la suite. Néanmoins 
la clôture de cette semaine se com
pare favorablement avec celle de 
vendredi dernier. 

FONDS D'ETAT 
L'Unifiée clôture à Lst. 79 ,3/4 

contre 78 3/4. La Privilégiée de
meure inchangée à Lst. 69 3/4. Le 

Tribut 3 1/2 OfO est également sans 
changement à Lst. ~6. 

BANCAIRES 
t'action National Bank avance 

à Lst. 29 3/16 contre 28 15/16. L'ac
tion Crédit Foncier Egyptien ter
mine à frs. 623 contre ol5. Le di
xième est inchangé à frs. · 1.190. 
Les obligations à lots sont égale
ment plus fermes. L'émission 1903 
clôture à frs. 321 3/4 contre 312 1/2. 
L'émission 1911 est à frs. 289 3f4 
contre 284 Sf-4. 

La Banque d'Athènes perd une 
petite fraction à fr s. 9 114. L'action 
Land Bank est plus faible à Lst. 
4 9j32 contre 4 '!,5/64. Par contre, 
la fondateur avance à Lst. 44 contre 
43 l/2. 

La Banque Misr est plus ferme 
à Lst. 5 5j8 contre 5 1/4. 

EAUX, TRANSPORTS 
ET CANAUX 

L'action de capital Eaux du 
Caire demeure inchangée à frs.113. 
La Jouissance perd deux francs àt 
3:~5. La fondateur est ég_alement 
inchangée à frs. 2.300. · 

Les obligations Suez sont recher
chées. Elles ont fait l'objet ces der
niers jours de nombreuses transac
tions. C'est que nous sommes à 
moins d'un mois de la date à la
quelle l'affaire sera plaidée. En 
effet, l'affaire est fin prête, Me. F. 
Padoa, avocat de la Sociét~ Civile 
ayant déposé ses conclusions. On 
veut donc être certain q'!le le pro
cès reoevra bientôt son épilogue 
que 1' on espère, dans plusieurs 
milieux, favorable aux oblig_atai
res. 

Les 3 Q'O ont avancé à frs. 594 
contre 580. Les 5 0/0 terminent à 
frs. 647 contre 638. 

La dividende Trams d'Alexan
dne terminé à frs. 100 contre 155. 
La J OUlssance gagne une traction 
à frs. ~V 'Jj 4. La part soc1ale Trams 
du Caire est plus iaiple à frs. 56 
contre 57 1/2· 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 
L'action Cheikh Fadl abandonne 

une petice fraction · è L.E.4 9/16. Il 
en est de même de la Gharbieh 
L&nd qui est à LE. 1 1!Jj32. La 
Société Ji'oncü'-re esL recherchée à 
Lst. 7 contre 5 1/2. 

L'action J(om-Ombo est inchan
gée à Lst. ti 59/64. Il en est de 
même de la fondateur qui termine 
à Lst. 3'7. L'ordinaire Béhéra ga
gne une fraction à L.E. 12 3j8. 
L'Union Foncière clôture à Lst. 3 
'J/32 contre 3 1 '32. 

La Delta Land gagne une frac
tion à Lst. 1 î'j64. La New-Egyp
tian recule à Sh. 17 f- contre 17/9. 

INDUSTRIELLES 
La Crown _ Brewery est recher

chée à frs. 175. La Salt and Soda 
termine à sh. 5EV9 contre 56/-. La 
Port-Sajd gagne également une 
fraction à sh. 53 f 6_. L 'Oilfields ter~ 
mine à Lst. 3 37/64 contre 3 17/32. 

L'ordinaire Sucreries recule à 
frs. 161 1/2 contre 164. La privpé
giée peTd une fraction à frs. 117 
1/4. La fondateur est plus ferme à 
LE. 4 31/32 contre 4 13/16. 

La Filature Nationale est quasi 
inchangée à Lst. 13 3)16. Il en est 
de même de l'action Ciment Tou
rah à P. T. 925. La Filature Misr 
fléchit à1 L.E. 6 3/8 contre 7 17l32. 
La Ginners gagne une fraction à 
Lst. 0 19 f 32. La Financière et In
ùustrielle est plus faible à L.E. 11 
1/2 contre 12 3/4. 

&OCIËTÊ ANONYME 
~ ~ 

Cap 1 1 a 1: 400 millions de franc• 
EN TIÈREilfEIIT VER8t8 

Rtlserv~tsl 441 ml/Ilona de francs 

ALEXANDRIE· LE CAIRE· PORT-SAlO 
ISMAILIA (Bureau hebdomadaire) 

'I'OUTES OPÉRATIONS DE BANtiJE' 

LOOA riON DE COFFRES-FORTS 
1 

~ A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES 0 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 29 DÉCEMBRE 1939 

i'!!llj 

DESIGNATION 29 Déc. 

DES VALEURS 1939 

FONDS _D'ETAT 
Unifiée 4 o/o ............ Lst. 
Privilégiée . . . . . . . . . . . . . . . Lst. 
Bons du Trésor 4to/o ... L.E. 
Lets Turcs ............... Frs. 
Tri b. d'Eg. 3io/o ......... Lst. 
Tribut. d'Eg. 4% ...... Lst. 

78 3/4 
69 3/4 

100 a 
2 v. 

86 a 
94 a 

BANQUES 
~ -·--· ----.·--··· .. -·· · 

·Crédit Agr. d'Egypte, 
Act. Ord ................ P.T. 

N atwnal Hank .... :. . . . Lst. 
Créd. J! 'on. ~gypi;. Act. Frs. 
Crédit Fon . .l!'d. 1/10 ... Frs. 
Cré . .l!""'on. Ob. lots 1903 .l!' rs. 
Cré· . .l!'on. Ob. lots 1911 .l!'rs. 
Cr~ . . Fon .. Obl. 3!-o/o ... Frs. 
Cré. Fon. Ob. 3% ...... Frs. 
üréd1t .1! oncier obl. 3!-o/o 

Em. 1937 ............... L.K 
Banque d'Athènes ...... Frs. 
Sté An. Beigo-Egyp-

tlenne, Part Soc. .. . Fr s. 
Land Bank, Act. Ord. Lst. 
Land Bank, Fond .... Lst. 
Land Bank, Ob. 3!-o/o ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4!% 

1930 .......... _ ........... P.T. 
Land ·Bank 5% 1926 ... Lst. 
Land Bank 5% 1927 ... L.E. 
Banque lVlisr ............ L .E. 
Bq. Com. Grèce, Act. Fr s. 
lVlortgage Bank of Pa-

lestine, Act. Ord . ... L.E. 
Ob. 5% 1938-56 série 

D.V.W. - ....... . ..... · .. L .E. 
Ob. 5% 1939-56 série X L.E. 
Ob. 5o/o 1941-~6 sér. Y L.E. 

400 
9S 15/16 

615 
1.190 
312 1/2 
284 3/4 
503 
388 1/2 

76 a. 
9 1/2 

18 
4 25/64 

43 1/2 
371 1/4 
61 3/4 

700 
85 1/4 
85 1/4 
5 1/4 

18 1/2 

5.18 excn. 

89.75 
89.75 
90,75 

EAUX 

Eaux Caire, Act. .. .... Frs. 
Eaux Caire, J ouiss. . . . Fr s. 
Eaux Caire, Fond. . .. Frs. 
Eaux Caire, Obl. 4% ... Lst. 
Eaux Caire, O·bl. 4% ... Lst. 

113 
337 

2.300 
86 1/8 
8Q 1/4 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy. .. . Lst. 
Aut.-Om. Caire, Act. L.E. 
Aut.-Com. Cairo Fd. L.E. 
Menzaleh · Canal, Act. P .T. 
Ch. Fer Eéneh, Act .... Lst. 
United Egypt. NUe ... L.E. 
Ob. Suez; 3% 2e série ... Fr s. 
Ob. Suez 3%, 3e. série Frs. 
Suez 5% . . . . .. .. .. .. .. .. .. Frs. 
Trams Alex .. Djv. . . . . . . Frs. 
Trams Alex., Act. Jss. Frs. 
Trams Alex., Ob. 4% Frs. 
Tram~ Caire, Part Soc. Frs. 

1 1/8 
3 35/64 
0 7/S 

160 
15 3/4 
1 5/32 

580 
533 
638 
155 
20 1/2 

470 
57 1/2 

5 Janv. 

1940 

79 3/4 
69 3/4 

100 a 
2 v. 

86 a . 
94 

400 
29 3/16 

623 
1.190 
521 3 /4 
289 3/4 
503 
388 1/2 

76 a 
9 1/4 

18 
4 9/32 

44 
371 1/4 

61 3/4 

680 v . 
85 1/4 
85 1/4 

5 5/8 
18 1/2 

5.18 excn. 

89,75 
89,75 
90 ,'15 

113 
335 

2300 
86 1/8 
86 1/4 

1 l/8 
3 35/64 
0 7/8 

160 
15 3/4 

1 5/32 
594 
575 a 
647 
160 
20 3/4 

490 
56 

Il 

AU 5 JANVIER 1940 

DESIGNATION 1 
/ 29 Déc. 

DES VALEURS 1939 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act .... L.E. 
Gharb. Land Cy., Act. Frs. 
Gharb . Land Cv. Fd. L.E. 
Anglo-Eg. Land Allot. L.E. 
Sté. F onc .. d' Egypte . .. Lst. 
vVadi-K om-Ombo, Act. Lst. 
vVadi Kom-Ombo, Fd. Lst. 
AngJo-Belg.ian Cy ....... Lst. 

4 5/8 
1 5/8 
0 17/64 
3 5/64 
6 1/~ 
6 59/64 

37 
0 7/8 

SOClETES IMMOBILIERES 

Uni on Foncière . . . . . . . . . Lst. 
Eg. En'ter. et Dev .... L.E. 
Eg. Enter. et Dev. Fd. L.E. 
Caire-Héliopolis .. .. . . .. . Fr s. 
Cairo- H éliopolis, li'd. L.E. 
Cairo-Héliopolis, Ob .... Frs. 
Egypt. Delta Land . . . Lst. 
New-Egyptian Cy. ... Sh. 
St é I m. Gare Caire... L. E. 
K oubbeh Gardens ...... L.E. 
Cairo Suburban Land L.E. 

1 

3 1/32 
5 1/4 
5 1/2 

283 
10 7/8 

497 
1 3/32 

17/9 
3 a 

.0 57/64 
3 a 

5 Janv. 

1940 

4 9/16 
1 19/32 
0 9/32 
3 l/'8 
7 a 
6 59/64 

37 
0 7/8 

3 3/32 
5 1 /4 
0 1/2 

288 
10 27/32 

500 
1 7/64-

17-
3 a 
0 5'7 /64 
3 a 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery , ........ Fr s. 
Oie. li'n gonfique ...... L.K 
Sté. Eg. lnig. Act. .. . L.E. 
Manure Cy. . ........... L.E. 
~alt and ~oda . .... . .. . .. . Sh. 
P ort-Said ~alt.. . ......... Sh. 
Anglo-Eg. Oüf., Act . Lst. 
~uc. et 1-taf. Eg ., Ord. l!'rs. 
~uu. et Raf . Eg . P r iv. Frs. 
~uc . et H,af. Eg. Ob. Frs. 
Suc. et Raf. Eg, . Fd. L.E . 
Elect. Light and P ow. L .E. 
Elect. Light P ow_. J ss. L.E . 
lndust . du .l!""'roid, Act. L.E . 
Filat. Nationale Ord. Lst . 
Cairo Sand Bricks . . . Lst. 
Imprimerie ~lisr . . .... L.E. 
St é lYlisr Egr. Coton ... L .E . 
P1ât r jère Ballah ...... L.E. 
Alexandria Pressing. .. Lst. 
«Al-Chark»· Cie. Ass. 

sur la Vie ... ...... ... L.E. 
Soi. Ciments Portland 

Tourah .................. P.T. 
Sté lVlisr Fil. et Tiss. 

Act .... ... -.............. . L.E. 
The As . Coton Ginners Lst. 
Sté. Finan. et Ind. 

d'Egypte, Ac't . .. .... L.E. 

170 
5 5}16 
1 a 
1 

56/-
53/3 

3 17/32 . 
164 
118 
429 

4 13/16 
16 23/32 
11 3/4 

5 5/16 
13 13732 

2 23/32 
7 1/'J 
3 3/4 
8 1/2 
8 1/8 

4 3/4 

925 

7 19/32 
0 37/64 

12 3/4 

HO TELS 

Gd. Hôt. Eg. Nung .... Lst. 
Gd. Hôt. Ob. Série A. Lst. 
Up. Eg . H ot., Nouv .... L.E. 
Up{ Eg. Hot., Ob. 5% L.E. 
Egyptian Hot., Ord .... Lst. 
Egyptian Hot., Priv..... Lst. 

12 1/8 
95 1;8 -

1 
82 7/8 
1 13/64 
7 3/8 

175 a. 
5 316 
1 excn. 
1 

56}9 
ô3/6 
3 37 / 64 

161 1/2 
117 1/4 
435 

4 31/32 
16 23/32 
12 a 

5 5/16 
13 3/16 
2 23/32 
7 1/2 
3 3/4 
8 3/32 
8 3/16 

4 3/4 v 

925 exc. 

6 3/8 
0 19/32 

11 1/2 

12 1/8 
95 1/8 

1 3/64 
82 7/8 

1 3/32 
7 3/8 \--. 
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LES FLUCTUA Tl ONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 29 DÉCEMBRE 1939 AU 5 JANVIER 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

29 Déc. 

1939 

82 

5 Janv. 

1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Alexandria Ramleh . . . Lst. 

29 Déc. 

1939 

5 Janv. 

1940 

Empr. Municipal 1902 Lst. 
Empr. Municipal 1919 L.E. 
Land Bank, Ac't. . . . . . . Lst. 
Land Bank, Fond . . .. Lst. 
Larid Baùk Obl. 3!-% Frs. 
J_,and Bank, Obl. l4% ... Frs. 
Commercial Bank . . . . . . Lst. 
Alexandria 'Vater ...... Lst 
Béhéra, Ord. . .. .. .. .. . .. Lst. 

87 1/4 
4 9/32 

44 

83 excn. 
95 1/2 

4 11/32 
44 

366,95 exc 
62 1/4 

Trams Alex., Div ....... Frs. 
Trams Alex., Jouiss .... Frs. 
'rrams Alex., Obl. 4% Frs. 
Press. et Dépôts Act. L.E. 

0 21/32 
158 

20 
490 

0 21/32 
158 
21 

490. 
366 

63 J/4 
13 3/8 

12 7/8 
Presses Libres ......... L. E. 
Net. et Pressage ...... L.E. 

1 31/32 
1 31/32 

13 15/32 
12 3/8 

Alex. Pressing ......... L.E. 
Bonded W ar, Ord. . . . I1st. 
·Bonded W ar. Priv. . .. Lst. 
Filat. Nationale, Act. Lst. 

8 7/8 
7 5/8 
8 3/16 
5 1/16 
4 5/8 

13 5/8 
9 1/8 
7 3/8 
8 1/16 
5 1/8 
4 1/8 Béhéra, Priv ............. Lst. 

Urb. et Hurales ......... Lst . 

12 1/8 
4 5/8 
1 3/4 

4 1/2 
2 

Urb. et 'Hurales, Fond. Lst. 
Uni on Foncière . . . . . . . . . Lst. 

0 1/4 0 1/4 
3 5/32 
2 

' Bomonti et Pyramides Frs. 
13 7/16 

132 
13 3/8 

132 
56/3 
54/6 'The Gabbary Land ... J_~.E. 

Delta Lt. Hys. Priv .... Lst. 

3- 5/32 
1 31/32 
0 13/16 0 7/8 

Salt and Soda .. .. .. .. . .. . Sh. 
Port-Said Salt............ Sh. 
Ass. Cotton Ginners ... Lst. 

54/4 1/2· 
52 71/2 

0 17/32 0 19/32 

DES· GRIEFS INJlJSTIFIÉS 
(Suite de la page 6) 

(Nous .avons montré d'une man.iè
re détaillée dans un de nos der
niers articles, en nous appesantis
sant tout particulièrement sur le 
cas du pétrole, comment et pour
quoi l'on a assisté à une si forte 
majoration des frêts tt nolis). 

D'autre part avee le ble eus d; 
commerce de l'Allemgane et des 
pays conquis par celle-ci, un élé
rnent puissant de concurrence avait 
disparu des marchés. On pensait 
enfin que les pays belligérants con
sacreraient tous leurs efforts à la 
guerre, et négligeraient leurs ex
portations, .ce qui réduirait encore 
la concurrence entre les produc· 

. teurs sur les marchés internatio
naux ·et serait un nouvel élément 
}Juissant de hausse des prix. On 
notait d'ailleurs que dans certains 
pays et dans certaines industries 
J'on assisterait à; des augmentations 
de salaires dont le but était de 
compenser pour les classes ouvriè
res les effets de la h ausse du coût 
de la vie. Or les salaires s'incor
porent aux prix et constituent un 
facteur · de hausse non négligeable. 
· Aussi l'importateur voit ses four
nisseurs diminuer en nombre, tan
dis que les prix des articles qui 
lui sont offerts accusent des aug
mentations de plus .en plus sen
sible. Cet importateur ne peut 
échapper au dilemne suivant: soit 
majorer ses propres prix, soit dis
paraître. 

Le Gouvernement se montra 
d'une grande compréhension et 

autorisa les hausses de prix justi
fiées. 

Ainsi l'augmentation actuelle des 
prix est d'un caractère tout autre . 
que celle qui s'était produite au 
commencement de la guerre. Il 
est par conséquent clair que l 'on 
ne peut pas faire grief au Gouver
nement pour l'état de choses ac
tuel qui n'est que le résultat 
inévitable de la guerre. 

Cela ne veut pas dire que les 
autorités ne doivent pas demeurer 
vigilantes et prêtes à intervenir à 
nouveau à 'la moindre tentative 
de spéculation illJcite. 

Il est d'autres questions aussi 
qui doivent préoccuper ses diri
geants. La hausse des prix des pro
duits alimentaires et des produits 
de première nécessité comme le 
kérozène, aura pour effet une ré
duction dans la ,consommb tion 
d'articles qui ne sont pas d'une 
nécessité immédiate, à moins bien 
entendu que nous n'assistions à 
une augmentation harmonieuse 
des revenus de tout le public, sans 
.exception. Autrement, il se produi
rait un déséquil;ibre dangereux, et 
nous verrions par exemple le com
merce de l'habillement menacé de 
ralentissement, ce qui aurait · des 
réactions peu agréables sur les 
marchés. 

Si les ajustements nécessaires 
tardent à se produire, le Gouver
nement devra veiller à ce que l'é
quilibre ne soit à aucun moment 
rompu, surtout si les _prix conti
nuent à hau.sser et si la hausse 
est indépendante de notre volonté. 

E. Anzarut. 

CHRONIQU,E 
DES ASSURANCES 

(Suite ·de la page 13) 

Or, si Je précédent de 1914 peut 
servir de guide au séquestre dans 
b mesure où il appartient à celui
ci. de prendre une décision unila
térale concernant le sort à réserver 
aux polices en vigueur, il n'impli
que pas .la solution d'un litige de 
cette nature, la question ne s'étant. 
pojnt posé.e lors de la dernière 
guerre. C'est pourquoi, faute d'en
tente entre les intéressés, ce sera 
snus doute aux tribunaux qu'il re
y]eudra - à moins d'une inter
vention précise du lègislateur 
égyptien de gu err2 - de trouver 
ur1e réponse à la question soulevée 
par les 8.ssurés. · 

<<Le Journal des Tribunaux 
Mixtes.» 

FltATURE NATIONALE 
D'EGYPTE 

Société Anonyme Egyptienne 

Avis aux Actionnaires 

Messieurs les Actionnaires sont 
informés que le Dividende de P.T-
55 par action, net d'impôt, pour 
l'Exercice 1938-1939, déclaré à l'As
semblée Générale Ordinaire de ce 
jour, est payable, à partir du 4 Dé
cembre 1939, aux guichets de la 
National Bank of Egypt à Alexan
drie et au Caire, contre remise du 
coupon No. 21. 

Alex. le 1er Décembre 1939. 
Le Conseil d'Administration. 
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c TONNIERE 

------------------·----------------
RESUME DU MOUVEMENT DES PRIX 
Clôture Clôture l'année p assée des prix 

Echéance 4/1/40 
SAKEL: 
Janvier 21.06 
Mars 20.85 
Mai 20.70 

GIZA 7 
Janvier 19.06 
Mars 19.43 
Mai 19.77 
Juillet 19.92 
Novembre 19.70 

HAUTE-EGYPTE : 
Février 18.15 
Avril 18.45 
Juin 18.55 
Octobre 1'7. 76 

21/12/39 

19.90 
19.55 
H.90 

17.77 
18.32 
18.65 
18.85 

17.11 
17.20 
17.10 
16.11 

Clôture de Max. Min. 

12.38 21.60 19.90 
12.68 21.50 19.60 
12.94 21.12 19.45 

12.51 1D.32 17.64 
12. 8 l 19.91 18.17 
12.97 20.22 18.53 
13.04 20.34 18.72 
13.07 20.14 19.35 

10.51 18.73 17 07 
10.58 18.92 17.20 
10.64 18.96 17.17 
10.42 18.17 16.35 

LI V E R P 0 0 L 
4/1/40 

21/12/39 
L'année passée 

Mars 
)) 

)) 

11. 13 
10. 68 

8. 49 

Mai 10.81 
)) 10.25 
)) 8.30 

N EW-YORK 
Giza 7 
Haute-Egypte 
Américain 

Ma:r:s 4/1/40 
ll )) 

)) ll 

Jeudi, le 4 janvier 1940. 

CONTRATS 
A la première séance de la pé

riode en revue le marché fut . fer
me, des gains appréciables étant 
acquis en réponse à des dépêches 
fermes de New-York et de Liver
pool, et quand les afüi.ires furent 
reprises après la Noël, la hausse 
fut encore accentuée grâce a d'ac
tifs achats de la spéculation sur 
des rumeurs que des négociations 
en cours entre les gouvernements 
égyptiens et japonais devaient pro
bablement conduire à une exten
sion de la demande de la part du 
Japon. Le jour suivant les na us
si ers furent découragés par une 
clôture faible dans la soirée à 
New-York, un manque de réponse 
à Liverpool à la hausse ici et une 
absence de tout intérêt de la part 
du commerce ; et une réaction à 
l'ouverture à cause des réalisa~ions 
fut fortement accentuée par la 
suite comme conséquence d'une ac
cumulation de ventes en fixation, 
mais à la séance suivante (la der
nière de l'année), une bonne re
prise ·eut lieu sur des achats en 
remplacement de la spéculation 
stimulés par une fermeté renou
velée des marchés étrangers et des 
signes évidents d'une plus grande 
demande pour le disponible, notam
ment pour le Giza 7, et après le 
Nouvel An le mouvement haussier 
fu t vigoureusement repris. La fer-. 
meté continue à New-York et Li
verpool et des chiffres d'exporta
tions\ de Décembre tout à fait en
courageants donnèrent un nouveau 

10.66 2·1/ 12/39 10.04 
10.34 )) 9.69 
8.72 )) 8.38 

stimulant à la demande de la spé
culation, et des contrats étant en 
quantité limitée, des gains des 
échéances rapprochées de 60 points 
pour le Sakel, 52 points pour le 
Giza et 38 points pour l'Ashmouni 
pendant la journée de mardi fu
rent augmentés hier à 160, 128 et 
115 points respectivement. Ce ma
tin,quoique les filières au premier 
jour de livrais.on de Janvier fu
rent contre toute attente petites à 
1. 750 et 10.250 cantars r espective
ment pour les contrats Sakel et 
Giza, beaucoup de terrain fut per
du à cause de liquidations sur des 
avis réactionnaires de l'étranger, 
mais les courtiers du commerce 
prêtèrent leur appui à la baisse 
et une reprise animée eut lieu plus 
tard avec l'aide d'achats réaction
naires ·et en couverture de décou
vert, le marché clôturant sur un 
ton plus ferme. 

Les exportations en Décembre se 
montèrent à 992.0'75 cantars con
tre 866.745 cant~rs pour le même 
mois de 1938, et firent un total 
de 3.404.865 cantars pour la sai
son : un chiffre qui dépasse de 
619.000 cantars celui pour la pé
riode correspond an te de la saison 
dernière. En se basant sur l'esti
mation de Décembre du ministère 
de l'Agriculture et en allouant 600 
mille cantars pour la consommation 
de la filature locale, l'excédent 
exportable de toutes les variétés au 
1er janvier était de 5·324.000 can
tars, contre 6.194.000 cantars à la 
même date de 1939, et 6.837.000 
cantars à la même date de 1938. 

Les chiffres de l'approvisionne
ment des principales variétés au 
1er jan vier sont comme ci-dessous: 
Giza 7: 

Report de 1938-39 
Récolte 

Cantars 
199.000 

2. 731.000 

App1 a visionnement de la 
saison 2. 930.000 

Moins : Consommation la-
cu le estimée à 80.000 

Api)rovisionne.men~ ex-
portable de la saison 2.850.000 

J\Io ins : Exportations au 
31 décembre 920.000 

AjlproYisionnement ex-

l!Qrta1Jle au 1er janvier 1.930·000 

Maarad : 
Report de 1938-39 
Hécolte 

Approvisionnement de la 
saison 

Moins : Exportations au 
31 décembre 

Approvisionnement ex-
portable au 1er jan vier 

Sakel : 
Report de 1938-39 
Récolte 

Approvisionnement de la 
saison 

Moins : Exportations au 
31 décembre 

Approvisionnement ex-
portal>le au 1er janvier 

Sakha 4 : 
Report de 1938-39 . 
Récolte 

Approvisionnement de la 
saison 

Moins : Exportations au 
31 décembre 

Ap_provisionnement ex-
portable a11 1er jan vier 

Giza 26 : 
Report de 1938-39 
Récolte 

Approvisionneinent de la 
saison 

Moins : Exportations au 
31 décembre 

Approvisionnement ex-
portabl~ au 1er janvier 

Giza 12 : 
Report de 1938-39 
Récolte 

56.000 
350.000 

406.000 

155.000 

251.000 

78.000 
225.000 

303.000 

93.000 

210.000 

10.000 
80.0.QO 

90.000 

18.000 

72.000 
---

5.000 
57.000 

62·QOO 

1'7.000 

45.000 

49.000 
340.000 
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Approvisionnement de la 
saison 389.000 

Moins : Exportations au 
31 décembre 114:.000 

Approvisionnement ex-
portable au 1er janvier 

Ashmouni et Zagora 
Report de,,1938-39 
Récolte 

Approvisionnement de la 
saison 

Moins : Consommation lo
cale estimée à 

Approvisionnement ex-

275.000 

290-000 
4.793.000 

5.083.000 

520.000 

portable de la saison 4.563.000 
Moins : Exportations au 

31 décembre · 2.038.000 

Approvisionnement ex-
portable au 1er janvier 2.525.000 

Les suivants éÛtient les chiffres 
des exportations de l'année passée 
entre le Ier Janvier et le 31 Aoùt: 

Variété Cantars 
Giza 7 1,388,000 
Maarad 280,000 
Sakel 343,000 
Sakha 4 37,000 
Giza 26 9,000 
Giza 12 96,000 
Ashmouni et 

Zagora 3,422,000 

En comparant ces chiffres avec 
les. quantités en approvisionn3ment 
maintenant, on volt que la position 
est extrêmement haussière pour les 
variétés à soie courte dont l'excé
ùent existant est de 900,000 cantars 
plus petit que la quantité .exportée 
1' année passée dans les huit der
niers mois de la saison. L'approvi
sionnement du Giza . 7 dépassé de 
542,000 cantars les embarquements 
JanvierjAoùt de l'année passée, 
mais la proportion des exporta
tions de cette saison par rapport 
à celles de 1' année passée à ce jour 
est de 150 pour cent. Si ces expor
tations se maintiennent dans cette 
proportion le marché serait net
toyé avant la fin Août. 

La seule variété qui est dans une 
posWtJn quelque peu défavorable 
au point de vue de la statistique est 
Je Giza 12. L'approYisionnement ac
tuel dépasse de 179,000 cantars les 
embarquements Janvier/ Aoùt de 
l'année passée. Les exportations à 
ce jour sont le double de celles de 
Ja saison dernière pendant la pé
riode correspondante. Si elles con
tinuent dans cette proportion il y 
aura un excédent :'i la fin de la sai
sonde 100,000 cantars, il semble 
cependant probable que, comme les 
approvisionnement des autres va
riétés diminuent, la demande pour 
cette variété augmentera ainsi que 
la moyenne des" embarquements. 

Cependant, tandis que la fermeté 
de la position statistique justifie 
certainement la confiance, la plu~ 
part des opérateurs sont d'opinion 
qu'une nouveUe hausse des prix 
serait prématurée en ce moment, 
car elle tendrait à prolonger le cal
me actuel de la demande pour l'ex
portation. L-es spéculateurs sont 
prêts à suivre tout nouvel encou
ragement de l'étranger. mais le 
mouvement haussier à New-York a 
été arrêté, pour le moment du 
moins, par des ventes en couv;,0rtu
rr et des liquidations dans l'attente 
de reprises du prêt fortement aug
mentées à une nouveUe hausse, 
tandis que Liverpool a montré der
nièrement des signes d'hésitation 
ccmme conséquence du soulage
ment en perspective de la situation 
du frêt, et il semble improbable 
que toute hausse matérielle indé
pendemment de ces marchés pour
rait être maintenue longtemps sans 
l'appui d 1ordres du commerce so 
li des. 

DISPONIBLE 
Le marché du disponible a été 

actif cette semaine, les ventes se 
montant en moyenne à près de 3000 
balles par jour. La demande s'est 
portée principalement sur le Giza 
7 du FGF/Good et au-dessus, aussi 
sur l'Ashmouni, et il y a eu un 
assez bon nombre cle demandes 
pour le Zagora, le Sakel et le Gi
za 12. 

BOURSE DES t\~ARC~-1ANDISES D'ALEXANDRIE {Contrats) 
29/12/39 

Livraisons o. o. 

SAKELLARIDIS : 

,Janvie-r ·················· 20.15 20.38 
Mars ···················· · 19.90 20.20 
)Iai .......................... 19.85 20.95 

GUIZA 7: 

Jan vier ·················· 17.97 18.03 
::\fars ························ 18.42 18.68 
)iai ..... ................... .. 18.76 18.96 
Juillet ...................... 19.5 19.23 
Novembre ................... 

ASH)IOUNI: 

Février ........ ............ 17.30 17.58 
Avril ..................... 17.45 17.75 
.Juin ............... , ........ 17.42 17.75 
Octobre ····················· 16.70 17.10 

GRAINES DE OO'l'ON: 

Jan vier .. .. . . .. .. .. .. . 71.- 73.7 
Février ................ .. 74.7 
Mars .......... , ............ . 
Avril ........ ...... ...... . 77.7 
::\Iai: ................... ,_ ... . 
Juin ....................... _ .. 
Novembre ..... , ........ . 

76.2 
7-8.2 
79.4 
81.4 
81.9 

80.4 

30/!~39 l/1/40 
o. o. O. O. 

Bourse Bot1rse 
Fermée Fermée 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) )) 

)) 

)) )) 

)) 

2/l/40 3/1/40 4/1/40 
o. o. O. O. O. O. 

20.60 20.72 21.40 21.50 21.30 21.06 
20.55 20.52 21.50 21.32 21.15 20.8'5 
20.41 20.55 21.()4 21.12 20.94 20.70 

18.40 18.54 19.10 19.32 19.05 19.94 
19.12 19.08 19.60 19.86 19.45 19.48 
19.42 19.38 19.98 20.19 18.89 19.81 

19.58 20.5 20.34 20.04 19.86 
19.35 20.- 19.95 19.6~ 19.70 

17.90 17.93 18.45 18.68 18.34 18.30 
18.5 18.12 18.70 18.88 18.54 1'8.48 
18.15 18.16 18.75 18.92 18.60 18.55 
17.50 17.40 19.70 18.15 17.88 17.78 

72.li 73.8 7-1.6 74.2 74.5 74.-
77.- 76.7 77.3 76.9 75.6 76.2 

78.7 78.9 76.- 78.2 
80.- 79.5 80.7 80.- 78.6 79.1 

81.5 81.- 82.- 80.2 80.7 
82.3 82.- 82.7 80.7 80.7 

81.3 83.3 82.5 80.4 80.4 
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CARNET DE. 
L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Mardi 16 Janvier 1940 
Palestine Hotels Limited.-ARs 

Gén· Ord. au Continental-Savoy 
Hotel, Place Ibrahim Pacha, le 
Caire, à midi. 

Cr.édit Foncier Egyptien· - Ass. 
Gén. Orel.. au Siège de la Société, 
rue Malika Farida, Le Caire, à 4 
h. p.m. 

Samedi 27 janvier 1940 

Gabbari Storage Cy. - Ass. Gén. 
Ord., au Siège de la Société 1 
rue Toussoun Pacha, Ale~an~ 
drie, à 11 h. a.m. 

---------.....-......... 

AVIS et CONVOCATIONS 
CREDIT FONCIER EGYPTIEN 

Mes-sieurs les Actionnaires du Cré
dit Foncier Egyptien sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui 
aura lieu le mardi 16 janvi-er 1940, 
à 4 heures de l'après-midi, au Siège 
Social au Caire. , 

ORDRE DU JOUR 
1.) Lecture du Rapport du Conseil 

d'Administration sur les affaires so~ 
ciales ; 

2.) Lectu-re du Rapport des Cen
seurs ; 

3.) Approbation des Comptes et fi
xation du dividende pour l'Exercice 
1939 ; 

4.) Nomination d'Administrateurs; 
5.) Nomination de deux Censeurs 

pour l'Exercice 1940.· 

Tout porteur de 50 actions a le 
droit d'assister à l'Assemblée Gé
nérale. 

Les Actions devront être déposées: 
En Egypte : au plus tard le 15 

janvier 1940. ' 
En Europe: au plus tard le 30 Dé-

cembre 1939. 
Le dépôts seront reçus : · 
Au Caire : au Siège Social. 
A Alexandrie : au Crédit Lyonnais, 

ru Comptoir National d'IDs-compte de 
Paris, à la National Bank of Egyp,t, 
à la Banque d'Athènes, à la Banque 
Belge et Internationale en Egypte, à 
la Banque Misr, ou dans l'une des 
autres principales Banques de la 
J>lace. 

En Europe : à la Banque de Paris 
et des Pays-Bas, au Crédit Lyonnais, 
à la Société Générale pour favori:ser 
le développement dU Commerce et de 
l'Industrie en France, au Comptoir 
National d'Escompte de Paris, à la 
Société Générale de Crédit Industriel 
et Commercial, au ·Crédit Suisse 

(Lausanne et Genève), à la Société 
Française de Banque et de Dépôts. 

SOOIETE ANONYME 
DES PRESSES LIBRES 

EGYPTIENNES 

Avis 

L'Assemblée générale ordinair-e 
des actionna.jres qui a eu lieu le 
19 décembre 1939 a fixé les intérêts 
et divirlend~R de l'exercice: Ier 
septembre 1928 au 31 Août 1929 fl. 
12· 0/0 soit Piastres au tari.f 4R 
(quarante huit) et un boni de pias~ 
tres an ta rif 1~ (treize) ce q1.1i fait. 
nn totAl d8 Pjastres au tarif 61 
(soixante et une). 

Un acompte de Pir.stres 011 t.:=~
rif 15 (cminze) par Action avant MA 
pavé en avril dernier. Je solde de 
P.T. 41 (quarantP et nne) moins 
l 'impôt sur le revenu, sera pa}~é à 
uartir du 21 Décembre courant aux 

·guichets de la National Bank of 
Egypt à Alexandrie. contre remise 
du coupon No. 83. 

Alexandrie le 19 Décembre 1939 

+ + ·:~ 
THE ALEXANDRIA & RAMLEH 

RAILWAY CV. LTD. 

Avis aux Actionnaires 

L'Assemblée Générale Ordinaire 
des actionnaires de la Compagnie 
cru1 s'est tenue à Alexandrie le Ven
dredi 22 Décembre 1939 a approuvé 
le rapport du Conseil d'Adminis
tration, ainsi aue les comptes de 
l'Exercice 1938-1939. 

Le dividende de cet exercice 

été fixe à Sh. 0.6 (six pence) par 
action. Il sera mis ·en payement 
net d'impot égyptien contre remi.:. 
se du coupon No. 37 le 27 décem
bre 1939. 

.!lexandrie, le 23 Décembre 1939 
Par ordre du Conseil d'Administra-
tion. · La Direction. 

P-ROCÈS en COURS 

3 février 1940 
Cie. Universelle du Canal Mari

time de Suez. - Déb- dev. la Cour 
d'Appel (2ème Ch.) sur appel d-q 
Crédit Alexandrin, contre juge
ment déclarant que le service des 
obli.gations devait être fait sur la 
base de l'or. 

8 février 1940 
Land Bank of E;gypt.- Déb- dev. 

la Cour d'Appel (2ème Ch.) sur 
appel de G. Moraitinis et Th. An· 
déinos du jugement en date du 14 
mai 1938 relatif au service des 
oblig. 4 1/2 ojo en francs français, 
fixant à P. T. 705 les mille francs. 

16 mars 1940 
Soc· Gén. des Sucreries et de la 

Raffinerie d'Egypte. - Déb. du 
Trib- Comm. du Caire sur act, int. 
par M. Marco J. H arari tend. à 
fai.re dire que les parts de fond. de
la dite Soc. doiv. participer aux 45 
pour cent de toutes activités nou. 
velles créées par les fonds prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
jusqu'au jour de la mise en liqui-

a dation de la Société. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'UNIO.. . NCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital : Lstg. 500,000 entièr-ement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 

Amélioration terres agricoles · 
Exploitation 

GÉRANCES URBAINES ET RURALES -

LOTISSEMENTS - AVANCES 

l CONDITIONS SUR -DEMANDE 

-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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· ~CoMMISSION , DE LA BOURSE DE · MINET-EL-BASSAL 

~ette 
•Mê'lle 

:'\0 2830 

s:maioe ... 
sem . (939 

• 1938 • Oep. 1er Sep. 19;ll} 
111ème époque 1938 

• 1937 

Arrivages 

Cantars 

239 :115 
209.262 
278.324 

5. 700.508 
i.720.011 
6.100.674 

BULLETIN HEBDOM~DAIRE 
Alexandrie, Jeudi à Midi l·e 4 Janvier 1940 

COTON ,. 

EXPORTATIONS 
-----

STOCK~ 
Angleterre Continent 

.. Extrême-Orient. 
Indes, Chine et J apqo Etats-Unis TOTAL 

---
Balle< 1 c'"''" Balles Cantars Balles Cantats Balles Cantars Balles Cantars Cn.ntars 

10.042 73.408 11.397 8:1.579 10.034 i3.921 1.075 'U12G ~2.5i8 :238.8:H 2.953.453 
5.906 1~~ 28f> 10.1(i3 75. HiS 7 .2!i6 53.710 5i;) 4.001 23.900 17(\.164 . 3.448.-lH 
7 .05G 1 51. 7:l2 14.4:10 J()(j. 574 3.502 2il. 713 955 6 96i 25.943 190.973 2Gf>L70G 

170.175 1.2.ti .277 1!i!L320 1. 20!{. 452 ] 12.470 829.810 19.760 1Hi.!l93 465.725 3.1t2o> !132 -
110.8161 8i2.5U8 197.878 1.4()1.677 63.:2il9 467.108 7 .6!l4 . ilt}. 110 :ml.ilni ~. i!li 1():! -
170.104 1.250 . 153 275.l:l2 2. o:H.19t 58.0G1 4:28 2;7' ll.f>50 84 .833 514.847 :L7n7 .424 -

y ('Ompris stock~ au 1er Septembre 1939 Crs. 743.4ïô • au '1er Sept. H:l38 ·Crs: 1.525.806 t au 1er Sept. 1937 Crs. 3;:1'1 .45b; 
Con!:-ummation à l'Intérieur du pays du ter Septembre au 20 Décembre 1939 Cnntars 120.209 (3). 
Exportation par d'autres ports au 27 Décembre 1939 cantars 9. · 
Expéditions échantillons (Douane) du .:1er Septembre au 3 Janvier 1940 cantars 466 à déduire du stock. 

-· 
GRAINES DE COTON TOURTEAUX 1 HUILEdeGRAINES ' 

! =======-=========~~~~~~;~========~======~=ii================= ll !==~d~e~C~OT~ON~ 
EXPORTATIONS 

1 Arrivages 
l (1) Angleterre Continent Divers 

TOTAL STOCK Arrivages 
(2) ,. (1) 

Tonnes 
1 

3.945 
' 2.535 

1 
3.338 

1 18.712 
29.470 
34.291 

Export. 
(2) 

. Export. j\ 

1Y compris Stock§ au 1er Septembre 1939.-Ard. 220.341 • au 1e• Septembre 1938-Ard. 41. 745 .t au 1~• Sept. 1937. A rd. 46.tH6} 
·rConsommation locale du 1er Septembre au 27 Décembre 1939 Ard. 410.113 \3

). 

':~ ?our les fèves, Orges! Blés, LentHies, Mais et Oignons. la consommation locale n'est connue ·respectivement que les 3t Mars . et 80 Novembre. 
-- FÊVES ORGES 

- ., 

i Arrivages EXPORTA 'f:IONS " 

.. A~riy~gesl ~~QQK Ex po!·~· 
l 

Saï di 

1 
Ardebs 1 

1Cette semaine ••••••••••••••• 670 
1Mf.lme ~emaine 1939 •.••••••.• 1.191 
.. A pal'tir du 1er Avril 1939 .•..• 35.919 
1Mê.me époque 1938 .•••••••.. 40.991 

Stocks· au 
··· Stocks au 

'1er Avril 193{:} 
1er Avril t938 

'i. - -- · · - -· -. 

--

Béhera Angleterre 1 Continent \ 

Ardeb Ardebs Ardeb$ 

1.344 
791 

17.256 
19.041 

Ard. 
Arà. 

1.486 
7.000 

,. _ 

BLÉS .. ___ Il 

- -
- 13 

280 511 
532 833 

LENTILLES 

'• 

Arrivages 
Arriv. 

1 . . 
~ Export. 

~~~~·!:_. tiaïdi Béhéra ---- ---- ~-· --

Ardebs Ardel:)s Atdebs Ardebs Ardebs 

TOTAL '. 
.; 

' 
. 

Ardebs· ? ri.rdebs· Ardebs · .Ard~.bs 

1 . . 647 ,' l f 1 

- · . ,, ~·' 53.'670 -13 ' :65.667 ' 1 1.406 ' ~ 

791 - •'1() ~}~~t~tr.L ' 2.3!lt! 
1.365 --c·. ~!:.w~··~ :,_ ·,;.. . - •:.::;~ 

~,3.-_.Q,~\î •. 
A rd. ,.-4 .905 
Ard·. 4.()()(1 

MAIS '\ OIGNONS . 
ro '-

Arr! v. Export. 
\ .. --.. ._, 

Arrivages Export. 
~ i ~~ 

--~ .,. ; 

Ardebs Ar(lebs , .Crs.1080k Crs.t080k ~ 

' ·'Cette semaine •••••.••••• : •. 19.246 5.346 - 156 . . 
Mëm0. ·sëma·ine 1939 .•..••... 9.539 3.91~ -- 5:')9 .. 
A pal'lil" du 1er.Avril1939 ••.. !)93.535 272.~27 .. , - 20.939 

J!\lèmn époque ·1938 •••••.••.. ~56.175 357.999 ' . 253 16.582 
3.ïi 1 

1.264. : 

1 

0 993 
9.065 

.. )58''' . 4.514 

- 1.285 
- 1<78 
- 1.269.852 - 1.013.231 

=~ 
6 
0 

1.156.91 
800.86 

••• #. ' . 

" !:->tocl:s au ter Avril1939 Ard. 16.255 Ard. 876 au 1er Déc. 1939 Arà. - au 1er Mars 193{:} C1·s. --: ~· 
Stoeks au 1er Av.ril 19&) ·Ard. 6.500 Ard'. 3.500 au 1er Déc. 193~ Ard. - au 1er Mars 1938 Crs . 

. N.ll; L'Rnnée pour les Blés et les Lentilles cornmerice le 1er <\.vril, pour les Maïs le 1er Déc. pour les Oignons le 1er .Mars.j 

Sourçes d'informatious. (1) Manücste's journaliers des chemins de fer .et du Bureau des contribudoDS directes. 
(t) A~nistration des Douanes. 
(1) Départ~nt d~ la Sta~tiqÙe de rEtat. 



La CONNAISSANCE de. 
I!';A A 

lvlgr. BAU'DRILI.ART 
L'éminent recteur de !a Faculté 

Catholique de Paris écrit: 
"Le Lingunphone rend effectivement 
d'importants semices pour L'enseigne
ment des langue:>". 

M. 1V!AETERLINCK 
le célèbre auteur de Pelléas et 

Mélisande nous écrit: 
HJ'ai tenu à étudier les vertus lill 
Linguaphone. 
"C'est fait et je suis convaincu. L'é
preuue est décisiVP. En huit jours, j'ai 
fait plus de progrès que je n'en avais 
fait dtirant .un mois de sP.jour à 
Londres, dans wz milie~ où l'on ne · 
parlait exclusivement que 1; a Il g lai s. 
~~Je VOlfS félicite •.• v · 

devient essentielle 
Les Européens habitant I'Egypte constatent de· 
jour en jour que la connaissance de la langue 
arabe devient une nécessité impérieuse pour· 
eux. Aussi, nom breux sont ceux qui désirent 
l'apprendre, mais se rebutent à .l'idée de longues. 
et difficiles études. · 

~ . 

LA JJIETDODE 
L·INGUAPDONE· 

vient à leur secours et leur permet au bout 
de très peu pe temps de comprendre aisé.
ment et de parler cette langue harmoni~use. 
avec un accent parfait. 

Il est de votre intérêt de vous documenter sur· 
les mérites de la Méthode Linguaphone; 
c'est pourquoi nous vous offrons, sans. 
aucun engagement de votre. part 

• un essaz 
pendant 

gratuit 
'8 • Jours 

chez vous 
Ainsi vous. n'avez pas à vous fier à des: 
écrits. Vous découvrirez par VOUS·· 
même l'exactitude de ce que nous. 
avançons. 

Cou-pon 
Institut Linguaphone 

P. O. B. 268 
LE C . A 1RE 

Venez écouter les merveilleux disques 
Linguqphone à nos_ brneaux 27, Rue 
Soliman Paclia, le Caire ou retour
nez-nâu$Ie . coupon :ci-contre pour 
recevoir notre brochure explicative 
qui ·vous ,:,enseignera sur notre offre· 
.d'essai , gratu~t~ 

Veuillez me faire parvenir gra.tuitemenf 
la brochure explicative de Ja Méthode 

Linguaphone. 

Nom: .. ............ .' ...... ....... ........ .................................. ~·-····· 

Ad~sse: ....... :,. ... .. ....... : ..... : ...... ------·········--············-····-···· 

·········--····-··----·····r·· ····--·········--,·--···························--:----·······-
V;IIe :· _ ............. ................... :·········:········,- ·······--········· .. --··~ 
-····t••···· .................................. · ...... :···"-···· ... ········--···········.'- . 

-~--~------~..,..-..,..._..,... __ __,_~. ). 

·(t ·t·e~seigne~ent d~ la langue ~rab(! aux Europé.ens, par. la mêthod~ -LlN,GUAP,HONE .. 
carantie d'une plus étroite collaboration, dans totts ·les dotnaines/·d'ês deux éléments 
. _ du pays. se fait sous_ les auspiCes de ·~· Lif BOURSE· tGYPTIENNE ". . . 
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